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Assemblées Générales Extraordinaire 
et Ordinaire du 16/06/2023 
Vérifications des pouvoirs 

Monique BERANGER, secrétaire générale 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous vous présentons notre rapport sur la vérification 
des pouvoirs. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 7.1 alinéa 4 des statuts du comité, l’Assemblée Générale 
pour délibérer valablement doit être composée des associations agréées représentant au moins la 
moitié des voix dont dispose l’ensemble de ses organismes. 
 
Le nombre de voix est de 11 357 voix au 31 mars 2023. 
Le quorum exigible est de 5 679 voix. 
 
Le nombre de voix effectivement présentes ou représentées à l’ouverture est de 7 007. 
 
Le quorum étant atteint, la commission déclare valables les délibérations de l’Assemblée Générale 
ordinaire de ce jour. 
 
 
 

Monique BERANGER 
Secrétaire Générale 
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Assemblées Générales du 16/06/2023 
Résolutions adoptées 

Roland CHEVALIER, président de la CSOE 
 

1 - Assemblée Générale Extraordinaire 
 

RÉSOLUTION N°1 
 
Après avoir pris connaissance des modifications statutaires 
Après avoir entendu l’exposé de la Présidente 
 
L’Assemblée Générale adopte les statuts modifiés qui entreront en vigueur le 1er janvier 2024 
 
POUR : 7 007 voix   CONTRE : 0 voix    ABSTENTION : 0 voix 
 
 
 
2 - Assemblée Générale Ordinaire 
 

RÉSOLUTION N°2 
 
Après avoir pris connaissance du rapport d’activité du Comité Départemental de l’Isère de Basket-Ball 
Après avoir entendu le rapport moral de la Secrétaire Générale 
 
L’Assemblée Générale approuve le rapport moral pour la saison 2022-2023 
 
POUR : 9 047 voix   CONTRE : 0 voix    ABSTENTION : 0 voix 
 
 

RÉSOLUTION N°3 
 
Après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice (1er mai 2022 au 30 avril 2023) 
Après avoir entendu le rapport financier de la Commission des Finances 
Après avoir entendu le rapport général du commissaire aux comptes 
Après avoir entendu le rapport du commissaire aux comptes sur les conventions règlementées 
 
L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice clos le 30 avril 2023 
 
 
POUR : 9 047 voix   CONTRE : 0 voix    ABSTENTION : 0 voix 
 
 

RÉSOLUTION N°4 
 
Après avoir entendu la proposition formulée par le Comité Directeur 
 
L’Assemblée Générale décide d’affecter l’excédent de l’exercice, soit 24 718 euros, aux fonds 
propres (report à nouveau) 
 
 
POUR : 9 047 voix   CONTRE : 0 voix    ABSTENTION : 0 voix 
 
 

RÉSOLUTION N°5 
 
Après avoir pris connaissance du Budget prévisionnel de l’exercice (1er mai 2023 au 30 avril 2024) 
Après avoir entendu la présentation de la Commission des Finances 
 
L’Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel 2023-2024 
 
 
POUR : 9 047 voix   CONTRE : 0 voix    ABSTENTION : 0 voix 
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RÉSOLUTION N°6 
 
ÉLECTION PARTIELLE DES MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR DU CD38 
 
Inscrits : 11 357 
Votants : 9 047 
Exprimés : 9 047 
Majorité absolue : 4 524 
 
Pour le collège GÉNÉRAL, les candidats suivants ont été élus : 
 

NOM – PRÉNOM NOMBRE DE VOIX POURCENTAGE 

PAILLIER NICOLAS 9 047 100,00 

PERRIN LÉA 9 047 100,00 

PLATEL BENIT GUILLAUME 9 047 100,00 

 
 
 

RÉSOLUTION N°7 
 
ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BASKET-BALL 
 
Inscrits : 9 650 
Votants : 8 058 
Exprimés : 8 058 
Majorité absolue : 4 029 
 
Pour le collège TITULAIRES, les candidats suivants ont été élus : 
 

NOM – PRÉNOM NOMBRE DE VOIX POURCENTAGE 

MOPIN MONIQUE 8 058 100,00 

BUCHET FRANÇOIS 8 058 100,00 

DOMINGUEZ FABIEN 8 058 100,00 

 
 
Pour le collège SUPPLÉANTS, les candidats suivants ont été élus : 
 

NOM – PRÉNOM NOMBRE DE VOIX POURCENTAGE 

PLATEL BENIT GUILLAUME 8 058 100,00 

BERANGER MONIQUE 8 058 100,00 

BRIGNONE STÉPHANE 8 058 100,00 

 
 
 
 

Roland CHEVALIER 
Président de la CSOE 

 
 
  



Comité Départemental de Basket-Ball de l’Isère      page 5  
Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2023 à Froges – saison 2022/2023 

Assemblée Générale du 16/06/2023 
Allocution de la Présidente 

Monique MOPIN, présidente du Comité 
 
 
Madame Janine MULAS, Secrétaire Générale de la Ligue Auvergne Rhône Alpes, 
Madame Béatrice LALOZ, Présidente du club GRESIVAUDAN BASKET CLUB,  
Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents de clubs ou leurs représentants, 
 
Je vous souhaite la bienvenue et vous remercie de votre présence. 
 
Je remercie la ville de FROGES pour la mise à disposition de la salle et le club de GRESIVAUDAN BASKET 
CLUB qui a accepté l’organisation de cette Assemblée Générale. 
 
Je commence cette allocution en félicitant l’équipe 1 féminine du PAYS VOIRONNAIS BASKET CLUB qui 
accède à la LF2. Le comité est fier d’être représenté par deux équipes à ce niveau : de beaux derbys en 
perspective. 
 
Cette saison, nous avons enregistré 11391 licences soit 12% de plus que la saison dernière : 4478 
féminines : + 10 % et 6913 masculins : + 12,5 % 
Ce nombre est le score absolu pour notre comité. 
On note une forte hausse en jeunes, ce qui a amené un record du nombre d’équipes en U11 masculins. 
L’augmentation est importante en licences micro-basket pour 11 clubs labelisés. Le comité a remis à 
chacun, un kit de matériel pédagogique adapté. 
Ce kit sera donné aux clubs qui valideront pour la 1ère fois, une création de label. 
 
Pour les autres activités du Vivre Ensemble, le BASKET SANTE, le BASKET PENITENTIAIRE sont mis en 
place par les clubs. Le Comité continue d’intervenir auprès des enfants malades au Pôle Couple/Enfant 
du CHU Grenoble Alpes. Les pratiques du Vivre Ensemble se développent mais il nous reste un gros 
travail à faire pour venir sur le terrain et vous aider dans vos clubs. Élisa FABBRO a été reçue deux 
journées à la Fédération par Jacky BLANC-GONNET et elle est votre interlocutrice avec Stéphane 
BRIGNONE pour vous renseigner. 
 
Cette saison, nous constatons un nombre record de fautes techniques et disqualifiantes, de dossiers 
ouverts par la commission des compétitions (63) et par la Commission de Discipline de la Ligue AURA. 
On aurait pu penser qu’après deux années difficiles, à cause du COVID 19, les joueurs(euses) 
retrouveraient le terrain avec plaisir. Le Fair-Play semble avoir disparu… On rencontre des incivilités sur 
et autour des terrains : des insultes, des menaces, des sifflements. Nous devons agir ensemble : 
présidents, responsables de clubs, nous avons besoin de vous pour ramener le calme sur le terrain. Vous 
devez déjà donner l’exemple si vous voulez que vos licenciés soient Fair-Play ! 
 
La méconnaissance du règlement entraine des pénalités sportives. Les règlements en U9 et U11 
répondent aux exigences du règlement fédéral Mini-basket et ont été validés par la Fédération. 
Vous ne pouvez pas y déroger, ni les adapter. Les règlements sont appliqués à tous les clubs de manière 
identique. Ils sont disponibles sur le site du comité et chaque entraineur devrait l’avoir. 
Accompagnez vos jeunes sur l’eMarque et tenez compte des anomalies signalées sur le BH. 
Les nouvelles dispositions sur la gestion des horaires par les clubs ont fait diminuer le nombre de 
dérogations. 
 
Cette saison s’est inscrite dans la continuité de la saison précédente pour promouvoir et développer la 
pratique du basket 3X3. On note une progression impressionnante de chacune des équipes engagées. 
Il faut signaler le très bon comportement des joueurs des catégories jeunes, sur et autour des terrains.  
Félicitations aux équipes qualifiées pour le Master 3X3 de la Ligue AURA et à celles qualifiées pour 
l’Open plus Junior Ligue et l’Open Plus 5000 de Tournon. 
 
La commission déplore le nombre de forfaits de dernière minute lors des championnats et les non-
réponses aux sollicitations. Nous devons essayer, la saison prochaine, d’amener des équipes U13F à 
participer. 
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Le Plan Officiel 2024 de la Fédération a amené 34 candidats à la formation Initiale arbitres. C’est plus 
que la saison dernière mais tous les clubs n’ont pas inscrit des arbitres en formation. 
Avec les écoles d’arbitrage, 80 candidats ont passé l’examen blanc et 90 l’examen final. 
Je compte sur vous pour respecter les jeunes arbitres promus, sur les terrains, la saison prochaine. 
En seniors, tous les matchs de PRM et de PRF ont été couverts sauf pour la journée des 6 et 7 mai par 
manque d’arbitres disponibles. 
Les matchs jeunes de 1ère division n’ont pas tous été couverts par manque de disponibilités. 
Les matchs jeunes Ligue l’ont été à 75 %. 
Des problèmes de désignation sont dus à des dérogations tardives. 
 
La commission des jeunes et la commission technique ont collaboré pour l’organisation de la Journée 
Jacques France/Raymond Grippat. 
Merci au club de BAVONNE pour la très belle organisation du Baby Noël : 132 enfants étaient présents 
sur 191 inscrits, ce qui rend très pénible la gestion de cette organisation. 
Merci au club de BEAUCROISSANT IZEAUX RENAGE pour la parfaite organisation du Baby-Pâques : 173 
inscrits. 
On a, avec beaucoup de regret, annulé le Tournoi C. MOPIN de la Fête Nationale du Mini-Basket, car la 
météo ne permettait pas de faire jouer des enfants à l’extérieur. Merci aux élus du comité, aux 
politiques, aux salariés, aux responsables des collectivités, aux associations locales et aux bénévoles qui 
avaient tout prévu pour que cette fête soit une réussite. 
 
Un gros travail a été mené par la commission technique avec les salariés de clubs pour mettre en place, 
une Équipe Technique Départementale qui viendra en soutien aux clubs. 
Peu de clubs font préparer les tests poussins(es) : 26 et le challenge benjamins(es) : 42. 
Un grand merci à HADWORD ASSOCIATION qui a offert un voyage à NEW-YORK (U.S.A) avec la présence 
à deux matches NBA au 1er et à la 1ère de la finale départementale du challenge. 
Merci aussi à Robert PEREZ qui a offert, une semaine à son camp CVRP au 1er et à la 1ère de la finale 
départementale des tests poussins. 
 
La formation des trois brevets fédéraux s’est déroulée avec des arrêts en cours de formation de certains 
entraineurs. 
Les Conseillers Territoriaux n’ont été demandé que par trois clubs pour des interventions. 
 
Nos sélections 2010 ont bien représentées notre comité : les filles et les garçons ont terminé 1er au TIC 
secteur à RUMILLY, les filles sont vice-championnes au TDE et les garçons 6ème. 
 
Pour la saison prochaine, vous pouvez saisir votre ré affiliation depuis le 1er juin et avant le 1er juillet 
2023. Après, vous devrez nous transmettre une affiliation papier. Comme la saison dernière, la saisie de 
l’affiliation n’est possible que si le président du club a rattaché sa préinscription. 
Vous n’avez plus besoin de lier votre compte HELLOASSO à FBI. La saisie des préinscriptions de vos 
licenciés ne seront validées qu’à partir du 1er juillet. 
 
Cette saison, il n’y a pas de reconduction automatique de l’assurance. Il faut choisir l’option souhaitée. 
Pour les nouveaux licenciés ou les licenciés ayant leur certificat médical arrivé au bout des trois ans de 
validité, ils devront fournir un certificat médical de moins de 6 mois. 
Les entraineurs n’ont plus besoin de fournir un certificat médical. Ils pourront, après y avoir ajouté une 
date de saisie, joindre une attestation de questionnaire de santé (après avoir rempli le questionnaire de 
santé). En aucun cas le questionnaire de santé ne sera téléchargé sur la fiche licence.  
 
Je rappelle que le club est responsable de la vérification de ses licences. Vous devez ouvrir toutes les 
pièces jointes et ne valider la licence que lorsque tout est conforme. 
Le comité ne validera les licences que si tout est bien en conformité. 
Si vous avez validé une licence que nous ne trouvons pas conforme, nous la dévaliderons et si votre 
joueur participe entre temps à une compétition, vous aurez le match perdu. 
Je remercie tous les clubs qui tout au long de la saison ont mis leurs installations à notre disposition. Je 
ne les citerai pas car ils sont très nombreux mais chaque commission l’a fait. 
Merci à tous les entraineurs des clubs de nos sélectionnés et aux parents qui les accompagnent sur tous 
les entrainements, les stages et les tournois, sans qui nous ne pourrions pas fonctionner. 
 
Je remercie les partenaires qui sont à nos côtés toute la saison : France Bleu Isère, Le Crédit Mutuel, le 
Département de l’Isère, Intersport, Premiers de cordée, Don du sang, Centre de vacances R. PEREZ, 
HARDWORK et à tous les partenaires de nos sélections pour leur accompagnement financier : SV 
Boutique, Cap Services Propreté, Tremplin Sport Formation, Work 2000, Event Drive (Aurel Services), 
Société DIRECT FB, Bonjour Immobilier. 
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Mickaël CORTAY est parti en août vers la Ligue AURA. Il sera toujours le bienvenu au comité et nous 
gardons un très bon souvenir des 9 années passées ensemble. 
 
Alexandre CORONET l’a remplacé et il a très vite été opérationnel au sein de la commission. 
 
Je remercie tous les membres élus et cooptés du comité pour tout le travail effectué en tant que 
bénévoles tout au long de la saison. 
 
Merci Fabien pour toutes « les cartes blanches » qui ont permis aux auditeurs de France Bleu Isère de 
suivre les activités de notre Comité tout au long de la saison. 
 
J’associe à mes remerciements nos trois salariés, Ghislaine, Sandrine et Alexandre pour leur travail et 
leur implication. 
 
Je terminerai ce rapport avec une pensée pour 2 personnalités de notre département qui nous ont 
quittés cette saison : Jacqueline PIESVAUX (secrétaire de la commission sportive de la Ligue des Alpes 
pendant de nombreuses années) et Gérard CAMPISI (3ème vice-président du comité). Gérard était un 
homme très disponible, toujours prêt à rendre service. 
Au Comité, il gérait les licences, les salles et terrains et n’hésitait pas à prendre ses outils chaque fois 
qu’une réparation était nécessaire. 
Gérard… on pense très fort à toi. 
 
Bonne fin de saison et bonnes vacances à tous, et à la rentrée pour une nouvelle saison. 
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Rapport Moral 
Saison 2022-2023 

Monique BERANGER, secrétaire générale 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Nous voici réunis pour notre assemblée générale annuelle. Je remercie la présidente du Comité de 
l’Isère pour sa confiance durant cette saison. Merci à tous les membres des différentes commissions, et 
aussi Ghislaine ARDITO notre secrétaire, avec qui j’ai le plaisir à travailler en toute collaboration et leur 
apporter mon soutien à tout moment. Merci aussi à Fabien DOMINGUEZ pour son aide et son relais.   
 
Que pouvons-nous dire sur cette saison 2022/2023 ? 
 
Nous enregistrons 11 391 licenciés avec une bonne évolution, + 12 %, par rapport à la saison 
précédente, ce qui signe notre record absolu du nombre de licenciés en Isère. 
 
73 clubs étaient affiliés cette saison.  
 
3 ententes ont été créés et validées par le Comité  

• ENTENTE BC BEAUVOIR DE MARC - DIEMOZ : catégories U13F, U13M et U15M 
• ENTENTE BEAUREPAIRE BIEVRE : catégories U15M et U17M. 
• ENTENTE BELLEDONNE GRESIVAUDAN : catégories U15F, U18F et DM3. 

 
12 CTC ont fonctionné : 

• CTC GRENOBLE ALPES METROPOLE BASKET (Grenoble Basket 38 – BC La Tronche Meylan –  
AL Echirolles) 

• CTC BASKET CENTRE ISERE (AL Voiron – Voreppe – Bavonne – Dauphins de Crossey – Pays 
Voironnais) 

• CTC DELTA (BBC Eybens Poisat – La Tronche Meylan Basket) 
• CTC ELAN BASKET (Vallons de la Tour – Cessieu) 
• CTC DES BALMES DAUPHINOISES (Faverges Dolomieu - Avenir Basket Club des Couleurs) 
• CTC BASKET NORD DAUPHINE (St Georges Espéranche – Septème Oytier) 
• CTC LES DEUX RIVES (Chasse sur Rhône et Givors) 
• CTC EYZIN PINET – ESTRABLIN – PONT EVEQUE (Eyzin Pinet – Estrablin-Pont Evêque) 
• CTC RIVE GAUCHE DU DRAC BASKET (Fontaine – Seyssinet Noyarey Veurey) 
• CTC ST VICTOR-NIVOLAS (Nivolas St Victor De Cessieu) 
• CTC DES DEUX RIVES 38 (St Egrève – Sassenage) 
• CTC ABCPI (Artas – BC Portes de l’Isère) 

 
447 équipes étaient engagées en championnats 5x5 jeunes et seniors, 186 équipes en mini-basket U9 et 
U11 et 45 équipes en 3x3. 
 
Nous avons constaté une hausse des incivilités et du nombre de dossiers disciplinaires ouverts par la 
Commission Régionale de Discipline. 
 
 
Réunions du Comité 
Ont été tenues cette saison : 

• 46 Réunions hebdomadaires qui ont toutes fait l’objet d’un bulletin hebdomadaire  
• 6 Réunions du Comité Directeur  
• 7 Réunions de Bureau  

 
 
Organisations 
Le Comité a pu organiser de nombreuses manifestations, événements et formations tout au long de la 
saison, avec, entre-autres : 

• Campus Départemental à VOIRON 
• Colloque Jacques France et Raymond Grippat/Forum Mini-Basket à VOIRON 
• Baby Noël à BAVONNE 
• Baby Pâques à RENAGE 
• Formation initiale des arbitres toute la saison avec un nombre de candidats importants et 

l’évaluation finale à GIERES et ST QUENTIN FALLAVIER 
• Brevets Fédéraux Enfants / Jeunes / Adultes 
• Entraînement des espoirs et des grands gabarits toute la saison 
• Participation au TIC et au Tournoi des Étoiles où nos filles terminent à la 2e place. 
• Finales des tests U11 et du Challenge Benjamins 
• Séances de Basket à l’hôpital 
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• Phases finales à SEYSSINET, ECHIROLLES, ST GEORGES D’ESPERANCHE et ST ETIENNE DE 
CROSSEY 

• Open Plus Access 3x3 à VOIRON 
 
La Fête du Mini-Basket (tournoi C. MOPIN) prévue à BEAUCROISSANT a été annulée à cause des caprices 
de la météo.  
 
 
Communication 
Le partenariat avec France Bleu Isère a été reconduit (annonces d’évènements, interviews et 
reportages) cette année. Fabien DOMINGUEZ est intervenu régulièrement entre octobre et juin dans la 
chronique « Carte Blanche » pour parler du Basket dans notre département. Pour cette saison, le dernier 
rendez-vous a eu lieu le vendredi 2 juin 2023.  
 
 
Les membres élus du Comité sont à votre disposition dans toutes les commissions. Aussi, toutes les 
semaines vous recevez le BH avec les informations importantes. Faites-le circuler au sein de votre club. 
 
Avant de terminer, j’ai une pensée pour Gérard CAMPISI qui m’a accueillie dans sa commission des 
licences en 2008. Un homme très attachant et disponible. Toujours prêt à rendre service. Je dirai même 
qu’il possédait des qualités humaines bien reconnues de tous. 
 
Bonnes vacances à tous et une bonne reprise pour la prochaine saison. 
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Rapport du Pôle Administration et Finances 
Saison 2022-2023 

Jean-Louis ALBISER, trésorier et 1er vice-président 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le rapport de gestion qui vous est présenté par Odile CARRET, vous trouverez tous les éléments de 
compréhension concernant le compte de résultat, les bilans des comptes annuels arrêtés au 30 avril 
2023. Le compte de résultat excédentaire est dû en partie à un nombre de licenciés record (+12 %). 
 
Les achats habituels concernant les récompenses et les réceptions ont donné lieu aux habituelles 
dépenses. Il n’y a pas eu de gros investissements. 
 
Nous sommes repartis sur un budget prévisionnel conforme à une année de fonctionnement normale. 
 
Ce pôle ne pourrait fonctionner sans l’apport précieux de bénévoles qui ne comptent point leurs heures 
passées au siège et en télétravail. Monique, Odile, Josiane, Manuelle, Xavier auxquels je joins Ghislaine 
notre secrétaire, soyez vivement remerciés pour tout le travail que vous effectuez. 
 
Merci à tous ceux qui de près ou de loin favorisent le fonctionnement du Pôle Administration et 
Finances, je pense en particulier aux sponsors et aux collectivités territoriales. 
 
Je ne terminerai pas ce compte rendu annuel sans avoir une énorme pensée pour mon ami Gérard 
CAMPISI si brutalement disparu.  
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Rapport de la Commission des Finances 

Jean-Louis ALBISER, trésorier 
Odile CARRET, responsable de la Commission 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 30 avril 2023 et le budget 2023/2024 ont été arrêtés par le 
Comité Directeur lors de sa réunion du 30 mai 2023 sur la base des éléments disponibles à cette date. 
 
 

PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2022/2023 
 
CF ANNEXE N°1 

 
Les comptes annuels de l’exercice sont établis et présentés conformément aux dispositions du 
Règlement ANC N°2014-03 et avec les spécificités du règlement ANC N°2018-06 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations. Aucune modification n’est intervenue dans les 
règles et méthodes comptables par rapport à l’exercice précédent. 
 
Aucun fait marquant n’est intervenu dans l’exercice et aucun évènement significatif n’est survenu 
postérieurement à la clôture des comptes. 
 
Le résultat de l’exercice clos le 30 avril 2023 se solde par un excédent de 24 718 €, montant supérieur à 
celui de l’exercice précédent qui s’élevait à 8 875 €. 
 
Les principales variations entre cet exercice et le précédent concernent les postes suivants : 

• La marge sur les licences qui augmente de 15%, soit 31 171 €, essentiellement du fait de la 
hausse du nombre de licenciés qui a progressé de 1 173, soit plus de 11% ; 

• Les engagements, en hausse de 10 215 € à la suite d’une augmentation à la fois du nombre 
d’équipes et des tarifs ;  

• Les charges de personnel qui augmentent de 21 350 € suite notamment à l’embauche d’une 
apprentie, à des augmentations de salaire individuelles et à la suppression des aides au 
paiement URSSAF. 

 
Le bilan au 30 avril 2023, dont le total s’élève à 551 403 €, est essentiellement composé des 
disponibilités à l’actif pour 451 817 € et des fonds propres au passif pour 391 479 €. 
 
 

PRÉSENTATION DU BUDGET 2023/2024 
 
CF ANNEXE N°2  

 
Le budget de l’exercice en cours qui a débuté le 1er mai 2023, tel qu’il a été arrêté par le Comité 
Directeur, est à l’équilibre.  
 
Ce budget a été établi sur la base d’un nombre constant de licenciés, d’équipes et de clubs par rapport à 
la saison 2022/2023. Il prend en compte les tarifs indiqués dans les dispositions financières 2023/2024.  
 
Concernant les principales variations par rapport à 2022/2023, il convient de souligner : 

• Une hausse des produits et charges de licences pour un montant identique (41 K€ résultant de 
l’augmentation de la part fédérale) et donc une stabilité de la marge sur les licences, aucune 
augmentation de la part des licences revenant au Comité et à la Ligue n’étant prévue ; 

• L’absence d’amendes et de pénalités que nous avons toujours espoir de voir disparaître. 
 
Nous vous remercions de votre attention et tenons à vous préciser que, bien entendu, nous restons à 
votre disposition pour tout renseignement complémentaire concernant les documents financiers qui 
vous ont été présentés aujourd’hui. 
        
  



Comité Départemental de Basket-Ball de l’Isère      page 12  
Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2023 à Froges – saison 2022/2023 

Rapport du Pôle Pratiques Sportives 
Saison 2022-2023 

Fabien DOMINGUEZ, 2e vice-président 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Du 5x5, du 3x3, du mini-basket, du basket santé, du micro-basket, du Basketonik… Le basketball se 
déploie aujourd’hui sous différentes formes accessibles au plus grand nombre. Au Comité, le pôle 
pratiques sportives a la charge de déployer et d’organiser ces différentes facettes du basket sur tout 
notre territoire isérois. 
 
Il y a bien sûr l’historique 5x5, qui occupe une grande part de notre activité, avec un record cette année 
du nombre d’équipes engagées. Record aussi côté mini-basket avec des équipes U11 en forte 
augmentation, corrélativement aux nombres de licenciés qui augmente aussi. Le 3x3 commence à 
prendre ses quartiers et son organisation est bien rodée avec tout au long de la saison un championnat 
qui prend de l’ampleur année après année et des « refs 3x3 » qui répondent toujours présents pour la 
gestion de ces rendez-vous. 
 
Viennent ensuite les pratiques plus récentes du « vivre ensemble » avec le micro-basket qui fonctionne 
très bien chez nous. Le Comité a souhaité accompagner ce développement en dotant les clubs labellisés 
d’un kit de matériel pédagogique adapté et en offrant les licences micro-basket. Le Basket Santé reste 
assez épisodique et il nous faudra le renforcer et mieux accompagner les clubs vers ces activités comme 
le reste des activités du Vivre Ensemble. Élisa FABBRO, notre apprentie arrivée cette saison, s’est 
formée à ces pratiques et a pu rencontrer nos interlocuteurs à la FFBB. Elle est votre interlocutrice de 
premier choix pour vous aider dans votre développement. 
 
Enfin, il y a le point noir de cette saison : les incivilités et les incidents, sur et autour des terrains. Que 
s’est-il passé pour en arriver là ? Le fair-play a-t-il complétement disparu de nos terrains ? Les insultes, 
les sifflements, les menaces, les tricheries sont-elles devenues la norme ? Nous devons réagir 
collectivement. Il est urgent d’agir collectivement. Chacun doit prendre ses responsabilités. Le Comité a 
déjà pris la sienne et continuera d’investir des moyens humains et financiers pour lutter contre ce fléau. 
 
Je n’aurais pas pu superviser l’action de ce pôle sans l’aide efficace et précieuse des présidents des 
commissions qui la composent et de l’ensemble des membres élus ou non-élus. Aussi, je tiens à 
remercier chaleureusement Stéphane BRIGNONE, Nicolas PAILLIER, Christiane BALME, Arielle DENAT, 
Colette LEBRUN, Claude PLATEL BENIT, Anne-Marie TROSSET, Freddy BREVIERE, Marion BARBET, Léa 
PERRIN, Sabrina SOLER, Jocelyne FOURNIER et Guillaume PLATEL BENIT pour leur travail du quotidien 
et leur implication. Des remerciements aussi à Monique BERANGER et Ghislaine ARDITO qui 
accompagnent le bon fonctionnement du pôle. 
 

« Aucun de nous ne sait ce que nous savons tous, ensemble. » 
Euripide 
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Rapport de la Commission des Compétitions 5x5 

Fabien DOMINGUEZ, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Pour la saison 2022-2023, la Commission des Compétitions 5x5 a programmé 154 rencontres U9, 1062 
rencontres U11 et 3109 matchs en championnat dont : 

● 670 en seniors compétition, 
● 2401 en U13, U15, U17 et U20 masculins et féminins, 
● 38 matchs de coupe de l’Isère. 

 
Les barrages d’accession au championnat régional ont été organisés par le club de GIERES. Les clubs de 
UNION SEYSSINETTOISE NOYAREY VEUREY et AL ECHIROLLES ont organisé les demi-finales de la Coupe 
de l’Isère. Le club de AS ST GEORGES D’ESPERANCHE a organisé les demi-finales du championnat DM3. 
Le club des DAUPHINS DE CROSSEY a quant à lui organisé les finales des championnats et de la Coupe à 
ST ETIENNE DE CROSSEY. Nous remercions chaleureusement ces cinq clubs pour la parfaite organisation 
de ces rendez-vous. 
 
La Commission fait tout son possible pour tenir compte, lors de la constitution des poules, de vos 
demandes de couplages, d’oppositions ou de gymnases indisponibles mais elle ne peut pas satisfaire 
toutes les demandes. 
 
Le championnat DM3 a été perturbé par de nombreux forfaits d’équipes en début de saison et après le 
début des compétitions, ce qui a généré un championnat assez disparate avec peu de rencontres pour 
certaines équipes. La Commission des Compétitions 5x5 en est consciente et essayera de limiter à 
l’avenir ces désagréments.  
 
Le nombre d’engagements en championnats seniors est stable, même si nous n’avons pas pu mettre en 
place cette saison de championnat loisirs faute d’équipe suffisamment nombreuses pour construire un 
championnat. Du côté des jeunes en revanche, il est en forte augmentation avec 393 équipes U11 à U20 
engagées cette saison (+ 11 %). 
 
Cette saison, nous avons inauguré de nouvelles dispositions comme annoncé en fin de saison dernière. 
Tout d’abord, une nouvelle gestion des horaires des rencontres départementales a été mise en place. 
Les clubs ont pu programmer leurs horaires à domicile en choisissant dans une plage horaire 
règlementaire et avec la possibilité de modifier librement ces horaires en début de chaque phase. C’est 
globalement une réussite qui a apporté de la souplesse dans la gestion des plannings des clubs et a 
permis de limiter considérablement le nombre de dérogations. 962 dérogations ont été validées par le 
Comité cette saison contre 2303 la saison passée, soit une baisse de 58 % ! Ce mode de fonctionnement 
sera reconduit par la saison à venir et toujours limité dans le temps pour permettre aux clubs qui se 
déplacent d’avoir un planning figé. Car le seul inconvénient de ce principe est que les clubs qui modifient 
leurs horaires n’avertissent pas toujours leurs adversaires… 
 
Nous avons également veillé à l’application de la nouvelle règle en division 1 lors de la phase 3 imposant 
aux clubs ayant une équipe de niveau supérieur de faire jouer uniquement des joueurs.euses ayant 
participé à au moins 50 % des rencontres avec l’équipe qualifiée en D1 ou des joueurs.euses n’ayant 
jamais participé avec l’équipe évoluant au niveau supérieur. Cette règle fut difficile à contrôler car aucun 
contrôle automatique n’est programmé dans FBI et eMarque V2. Elle sera supprimée la saison prochaine 
au profit d’une augmentation du nombre de joueurs brûlés à 7 au lieu de 5 ces dernières saisons. 
 
Une autre nouveauté a connu un succès plutôt mitigé : la découpe des championnats seniors en deux 
phases. Si l’objectif était de relancer les championnats en cours de saison, on se rend compte que des 
équipes qualifiées en poule Haute ne font même plus l’effort de jouer car elles sont maintenues à la mi-
saison. Nous serons vigilants la saison prochaine sur cet aspect avec un renfort de l’aspect règlementaire 
et nous nous laissons une saison supplémentaire pour choisir définitivement la formule pour les 
championnats seniors, en une phase ou deux phases, à compter de 2024-2025. 
 
Cette saison, nous avons intégré chaque semaine au Bulletin Hebdomadaire une liste des écarts 
constatés sur les feuilles eMarque. Malgré de nombreux rappels, nous constatons de plus en plus 
d’anomalies sur les feuilles et certains clubs sont concernés par les mêmes écarts toute la saison. Doit-
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on en déduire que nos rappels sont ignorés ? Heureusement, certains essayent de se mettre en 
conformité et n’hésitent pas à nous solliciter pour un accompagnement. 
 
Les échanges réguliers que nous avons avec les clubs montrent à quel point les règlements ne sont pas 
connus. Ils sont pourtant disponibles pour chaque catégorie sur le site du Comité. Il suffit de les adresser 
à vos entraîneurs et leur demander d’en prendre connaissance. 
 
Nous avons été très surpris d’entendre et de voir de nombreux coachs adapter les règlements à leur 
sauce en expliquant aux arbitres, aux équipes adverses qu’ils sont dans la vérité… Pire, nous avons 
constaté cette saison une hausse des tricheries et des fraudes. Fausse licence, match arrêté sans en 
informer la commission, garçons qui jouent avec des filles… Malgré les petits arrangements, tout fini 
par se savoir et il est très désagréable de devoir gérer ce genre d’incidents, face à des interlocuteurs 
très souvent de mauvaise foi.  
 
63 dossiers ont été ouverts par la Commission des Compétitions dont 53 ont entraîné la perte d’une 
rencontre par pénalité aux clubs fautifs. Ce chiffre est à nos yeux beaucoup trop important. Dans tous 
les cas, nous nous sommes efforcés à appliquer le règlement de la même façon pour toutes les équipes 
de tous les clubs du Comité. La saison prochaine, nous vous demanderons de nous indiquer le nom de 
l’entraîneur de vos équipes au moment des engagements. À la parution des calendriers, celui-ci recevra 
directement par courriel le règlement sportif de sa catégorie. Nous espérons qu’avec ce travail 
supplémentaire pour notre commission, les entraîneurs seront davantage au courant des règles de leurs 
catégories. 
 
Palmarès 2022-2023 

MASCULINS CATÉGORIE FÉMININS 

TERRES FROIDES BASKET U13 AL ECHIROLLES 

BC PORTES DE L’ISERE U15 BASKET CLUB LES ABRETS 

BBC EYBENS POISAT U17/U18 BC ST AGNIN CRACHIER 

BC PORTES DE L’ISERE U20  

GRESIVAUDAN BASKET CLUB 
SENIORS 

PRÉ-RÉGIONALE 
AVENIR BASKET CHAMPIER 

US DE ST EGREVE 
SENIORS 

D2 
AS ST ANDRE BASKET 

UNION SEYSSINET NOYAREY VEUREY 
SENIORS 

D3 
BC ST AGNIN CRACHIER 

TERRES FROIDES BASKET 
COUPE 

DE L’ISÈRE 
TERRES FROIDES BASKET 

 
 
Un questionnaire sur les compétitions départementales a été adressé à tous les clubs en janvier 2023. Le 
dépouillement des réponses et les constats faits par les membres du Comité Directeur ont permis de 
proposer des évolutions sur nos championnats qui entreront en vigueur la saison prochaine. Avec 
notamment : 

- L’instauration d’une Coupe de l’Isère Jeunes U13 à U18. 
- Le passage de 5 à 7 brûlés en championnat seniors et jeunes. 
- Le retour à 10 joueurs.euses maximum sur la feuille de marque (contre 12 aujourd’hui). 
- Davantage de mouvements entre les phases (accessions/relégations) entre les divisions 

départementales. 
- L’ajout d’une phase et un démarrage en même temps que les championnats jeunes pour les 

U11. 
- Proposition de s’inscrire dans trois divisions au moment de l’engagement en U11. 
- En U11, 20 points d’écart maximum toute la saison et interdiction des équipes en collaboration 

de CTC. 
- La proposition de deux formules pour les rencontres U9 : 

o  « Classique » : 1 rencontre par mois entre novembre et mai. 
o  « Intensif » : 2 rencontres par mois entre novembre et mai. 

- La modification de la règle de participation pour les phases finales par : « avoir participé à 50 % 
des matchs minimum avec l’équipe qualifiée pour participer à la finale ». 
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Je tiens à remercier chaleureusement : 
- Les vérificateurs des feuilles eMarque : Jocelyne FOURNIER (U11) Christiane BALME (U13), 

Anne-Marie TROSSET (U15), Arielle DENAT (U17/U18) et Claude PLATEL (U20/Seniors), 
- Colette LEBRUN, qui a assuré la gestion des demandes de dérogation et de reports justifiés 

seule une grande partie de la saison, 
- Joseph CAMUS, répartiteur des arbitres, avec qui Colette travaille main dans la main, 
- Marie-José PERROT pour le pointage des brûlages et le lien permanent avec notre commission, 
- Monique BERANGER, Léa PERRIN, Ghislaine ARDITO, Stéphane BRIGNONE et Nicolas PAILLIER 

pour leur aide précieuse tout au long de la saison, 
- Notre présidente Monique MOPIN pour sa confiance et son soutien permanent. 

 
 
Je terminerai ce rapport par une pensée pour deux grandes personnalités de notre département qui 
nous ont malheureusement quittés cette saison : Jacqueline PIESVAUX (secrétaire de la commission 
sportive de la Ligue des Alpes pendant de nombreuses années) et Gérard CAMPISI (3e vice-président du 
Comité). 
 
Bonne fin de saison à toutes et à tous et rendez-vous très rapidement pour le démarrage de la saison 
2023-2024. 
 
 
 
  



Comité Départemental de Basket-Ball de l’Isère      page 16  
Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2023 à Froges – saison 2022/2023 

Rapport de la Commission des Compétitions 3x3 

Nicolas PAILLIER, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Cette saison s’est inscrite dans la continuité de la saison précédente, avec l’ambition de promouvoir et 
développer la pratique du basket 3×3 sur notre territoire. Les SERIES 3×3 ont débuté dès le mois de 
septembre. Six journées de championnat ont été organisées, chaque catégorie ayant participé à cinq 
d’entre elles. Seul le dernier stop des catégories jeunes a dû être reporté afin de tenir compte de 
multiples contraintes et indisponibilités. 
 
Quelques chiffres pour résumer la saison : 

- 220 joueurs et joueuses ont participé à au moins un stop ; 
- 45 équipes engagées ; 
- 20 clubs représentés ; 
- 246 rencontres ont été disputées ; 
- 4 409 points ont été inscrits sur l’ensemble des matchs ; 
- 99 195 points ont été attribués au titre du ranking FIBA. 

 
Chaque stop accueillait en moyenne 25 équipes, 92 joueurs et joueuses, et 8 refs (arbitres). 
 
Félicitations à l’ensemble des équipes engagées, tant la progression de chacune d'elles fut 
impressionnante. Le jeu proposé par les équipes les plus assidues est désormais de qualité. Bravo aux 
joueurs des catégories jeunes, dont le comportement sur et autour des terrains a été exemplaire tout au 
long de cette saison. 
 
Félicitations en particulier aux équipes qui, à l’issue de ces SERIES 3×3, ont terminé à la première place 
de leur catégorie et sont donc qualifiées pour le MASTER 3×3 de la Ligue Régionale Auvergne-Rhône-
Alpes, samedi 1er juillet à Tournon-sur-Rhône : 
 

CHAMPIONS ET CHAMPIONNES DES SERIES 3×3 

CATÉGORIE CLUB 

U13F - - 

U13M ARA0038029 GRENOBLE BASKET 38 

U15F - - 

U15M ARA0038035 BASKET CLUB BAVONNE 

U18F ARA0038146 AVENIR BASKET CHAMPIER 

U18M ARA0038061 AL VOIRON 

SENIORS F ARA0038028 AS ST ANDRE LE GAZ 

SENIORS M ARA0038044 SEYSSINET NOYAREY VEUREY 

 
Je tiens à remercier les clubs qui se sont rapidement portés volontaires pour accueillir une journée de 
championnat cette saison : 

- GRÉSIVAUDAN BASKET CLUB 
- UNION SEYSSINETTOISE NOYAREY VEUREY BASKET 
- BASKET DES VALLONS DE LA TOUR 
- BC FAVERGES DOLOMIEU 
- BASKET CLUB DES PORTES DE L'ISÈRE 
- GRENOBLE BASKET 38 
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J’ai en tout cas pris beaucoup de plaisir à organiser cette compétition et à échanger avec les différents 
acteurs. La communication avec les clubs et les capitaines a été globalement efficace. Néanmoins, les 
forfaits de dernière minute et les sollicitations restées sans réponse ne facilitent pas le travail de la 
Commission, et obligent les membres à s’adapter sans cesse. Je déplore par ailleurs l’absence d’équipes 
féminines jeunes dans un territoire qui, pourtant, compte 39 % de pratiquantes. 
 
Samedi 3 et dimanche 4 juin, sur les terrains extérieurs de TSF VOIRON, s’est tenu le tournoi Open Plus 
Access. Ouvert aux catégories U13, U15, U18 et Seniors, ce tournoi a permis de qualifier les vainqueurs 
pour l’Open Plus Juniorleague de Peschadoires et l’Open Plus 5000 de Tournon-sur-Rhône. Outre 
l’enjeu, c’était l’occasion idéale de terminer la saison dans une ambiance conviviale. 
 
Enfin, le Comité départemental de l’Isère sera présent à ARTAS, samedi 17 juin de 17h à 21h, qui, 
conjointement avec le club d’ARTAS, proposera diverses animations dans le cadre de la Journée 
nationale du 3×3 : découverte du 3×3, initiations auprès des plus jeunes, concours de tirs, matchs. Cet 
événement est ouvert à tous les pratiquants, licenciés ou non. J’espère vous y retrouver nombreux. 
 
Je tiens à remercier Monique MOPIN et Fabien DOMINGUEZ pour la confiance qu’ils m’ont accordée, 
leur soutien et leurs conseils tout au long de cette saison. Je remercie également Ghislaine, Stéphane, 
Marion, Freddy et Léa qui m’ont accompagné et aidé à de multiples reprises. J’associe à ces 
remerciements celles et ceux qui, de près ou de loin, ont œuvré à promouvoir et développer la pratique 
du basket 3×3 sur le territoire isérois. 
 
En 2023 - 2024, la commission continuera de se structurer et d’innover afin de proposer un championnat 
plus passionnant encore. J’espère que l’engouement autour des compétitions 3×3, masculines comme 
féminines, sera encore plus fort la saison prochaine. 
 
Bel été et bonnes vacances ! 
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Rapport de la Commission Jeunesse 

Stéphane BRIGNONE, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La commission Jeunesse est en charge au sein du comité de l’organisation des rencontres U7, U9 et U11 
en collaboration avec la Commission des Compétitions 5x5. Elle organise des actions permettant de 
promouvoir le basket auprès des U7 mais également du mini basket dans le département. Elle organise 
aux côtés de la Commission Technique, la Journée Jacques France & Raymond Grippat, les tests U11, le 
Challenge Benjamin.e.s, le Baby Noël, le Baby Pâques et la Fête Départementale du Mini basket 
« Tournoi Christian MOPIN » à BEAUCROISSANT.   
 
Le département compte à ce jour 13 Écoles Françaises Mini basket validées, 3 autres écoles ont un 
dossier en cours de saisie. Attention, les demandes doivent être faites à partir de l’onglet « Jeunesse » 
et « EFMB NOUVEAU ». 
 
Nous avons relancé le label départemental, n’hésitez pas à faire la démarche, cela vous permettra de 
mettre en avant votre travail auprès des jeunes mini basketteurs.  
 
La saison dernière, nous avons revu le règlement afin de répondre aux exigences du règlement fédéral 
Mini basket. Nous avons eu la reconnaissance du service jeunesse de la FFBB pour notre travail à ce 
sujet. Vous ne pouvez déroger à ces règles et notamment concernant le respect des 20 points d’écarts 
en U9 et U11, que ce soit sur le tableau d’affichage ou sur l’eMarque, la taille des paniers, la taille des 
terrains, la formule 3x3 ou 4x4 et la taille des ballons. Le sous-classement n'est pas autorisé quelle que 
soit la catégorie.  
 
Pour toutes les catégories, attention de vérifier que les joueurs soient bien qualifiés et qu’ils disposent 
si nécessaire du surclassement avant de les faire jouer. Encore des anomalies cette saison. Vérifiez 
également les documents fournis pour éviter un retard de qualification.  
 
Les rencontres U11 – 1599 licenciés 
Nous avons eu en U11F, 48 équipes engagées en première phase et 50 en seconde. En U11M, ce fût un 
nouveau record avec 82 équipes en première phase et 85 en seconde.  
Nous avons traité 17 week-ends de rencontres. 
La formule de brassage semble adaptée et la plus simple à organiser. Il reste encore des clubs qui ne 
jouent pas le jeu des 20 points d’écart en seconde phase. Pour la saison prochaine, les 20 points d’écart 
seront sur toute la saison. 
 
Les rencontres U9 – 1188 licenciés  
Nous avons eu 50 clubs engagés cette saison.  
Nous avons traité 7 week-ends de rencontres et/ou plateaux. 
Les rencontres U9 sont gérées dans l’esprit du mini basket où le jeu prime sur l’enjeu. Il est toutefois sur 
les matchs, obligatoire pour les joueurs, coachs et officiels de matchs d’avoir une licence à jour et les 
feuilles doivent être bien renseignées et renvoyées au comité pour le lundi 12h suivant la rencontre. 
Les clubs doivent s’appeler avant la date de la rencontre pour bien se mettre d’accord sur la formule à 
définir suivant le nombre de joueurs présents. Plus de 6 dans une des équipes, la formule plateau est à 
choisir.  Nous vous invitons pour ceux qui le souhaitent à organiser également sur les week-ends 
disponibles des rencontres amicales. 
 
Les rencontres Baby U7 – 637 licenciés 
Les clubs sont invités à organiser à leur convenance des rencontres interclubs afin de faire des ateliers 
en commun ou des plateaux. Malheureusement, nous n’avons encore cette année, aucun retour sur vos 
pratiques. N’hésitez pas cela valorise vos actions.  
 
Baby Noël à Bavonne  
Merci au Club de Bavonne de nous avoir reçu pour cette édition, à la suite de l’annulation l’année 
dernière. Pour l’investissement et le dynamisme que vous avez mis à l’organisation de ce Baby-Noël. 
Nous avons reçu 132 enfants sur 191 inscrits. Cela est très pénible pour la gestion de l’organisation 
(achats des récompenses, formation des équipes, nombres d’ateliers.)    
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Baby Pâques à Renage (ASBBIR) 
Les bénévoles du club de l’ASBBIR nous recevaient cette année pour le Baby Pâques. Sur 173 inscrits, 
162 babys basketteurs sont venus participer aux ateliers préparés.    
Là encore, on peut saluer et remercier l’investissement des jeunes et des dirigeants du club, les 
bénévoles du comité qui ont permis aux enfants de participer à tous les ateliers. Tous les enfants sont 
repartis en fin de matinée avec leurs sacs remplis de cadeaux offerts par le Comité.  
 
Journée Jacques France & Raymond Grippat   
Comme chaque année l’édition 2022 s’est déroulé le 11 novembre. Un grand merci aux entraîneurs pour 
leur participation active et constructive, aux intervenants, aux bénévoles. Merci à ceux qui ont pris le 
temps de répondre au questionnaire d’Élisa qui a fait suite à cette organisation.  
 
Fête Départementale du Mini basket, Tournoi Christian MOPIN 
Elus du Comité, bénévoles, politiques, salariés, responsables de collectivités, associations locales se sont 
unis pour que cette 48ème édition départementale de la Fête du MiniBasket, se fasse comme prévu à 
l’Ascension. Après des mois de préparation, et le contrôle des bulletins météo tous les jours ou presque, 
nous avons dû prendre la douloureuse décision d’annuler cette édition des 30 ans de la FNMB. En effet, 
la météo incertaine, les averses annoncées et de la température digne du mois de novembre, ne nous 
permettaient pas de maintenir dans de bonnes conditions pour les enfants et leurs familles, cette 
journée. 86 équipes étaient inscrites. Le nouveau programme défini (Tournoi, ateliers, concours de 
dessins, de shoots, stand don du sang, pêche à la ligne et structure gonflable) aurait permis aux enfants 
et aux familles de passer une journée agréable.   
Je remercie nos partenaires, le Crédit Mutuel, France Bleu Isère, la commune de Beaucroissant, de 
Sillans, le club de Beaucroissant-Izeaux-Renage, de Gières, Tullins, le comité des fêtes d’Izeaux pour 
leurs dotations, la mise à disposition de matériel et des locaux et terrains pour ce qui est de la 
Municipalité de Beaucroissant.   
Merci aux bénévoles et salariés du comité, à tous les bénévoles des autres clubs, aux arbitres qui 
s’étaient rendus disponibles pour cette journée et les journées de montage et démontage.  
 
Je remercie nos 3 salariés, tous les membres élus de la commission, Fabien DOMINGUEZ mon 
responsable de Pôle, la présidente Monique MOPIN, la Secrétaire Générale Monique BERANGER et tous 
les membres du Comité, pour l’aide apportée sur les organisations de la commission.  
 
A vous Présidents et Bénévoles de clubs, parents et enfants pour votre participation à chacune de nos 
actions.  
 
Je vous souhaite au nom de toute la commission une bonne fin de saison et de bonnes vacances. 
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Rapport de la Commission Vivre Ensemble 

Stéphane BRIGNONE, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La commission Vivre Ensemble regroupe les pratiques non compétitives du basket.  
Les activités sont :  
 
1) Santé - Bien être  

a) Basket Santé 
Activité physique Sport Santé - Prescriptible (MédicoSport Santé) - tout âge 
Activité soumise à labellisation fédérale et à l’achat du Pack VxE BS 
 • 3 labels de pratique 
 • Qualification de l’encadrement : 
- Diplôme fédéral Animateur Basket Santé 
- Licence STAPS Activité Physique Adaptée - Santé (APA-S) 
 

b) Basketonik 
 Activité physique dynamique, avec ou sans ballon, à partir de 13 ans 
 Activité soumise à labellisation fédérale et à l’achat du Pack VxE BTK 
• 2 labels de pratique 
• Qualification de l’encadrement : 
- Diplôme fédéral Coach Tonik (Fitness et Forme) 
- Diplôme des Métiers de la Forme option cours collectif 
 

c) Basket Hôpital 
Premiers de Cordée 
Animations récurrentes et ponctuelles pour les enfants hospitalisés 
Conventions nationales et régionales 
Trans-Forme Association des Transplantés et Dialysés de France 
Convention nationale - Actions ponctuelles 
Hôpitaux psychiatriques 
Actions ponctuelles 
 
2) Intégration – Insertion - Inclusion  

a) Basket Inclusif 
Activité partagée avec publics atteints de handicap, tout âge  
Activité soumise à labellisation fédérale et à l’achat du Pack VxE BI 
• 1 label Basket Inclusif 
• Qualification de l’encadrement : 
- Diplôme fédéral Animateur Basket Inclusif 
- Diplôme d’état option basket (BP-DE-BEES-DES) et titulaire d’une UC Sport Adapté 
 

b) Basket Entreprise (Hors compétitions) 
 

c) Administration Pénitentiaire 
Convention nationale 
 

d) FF Sport Adapté - FF Handisport 
Convention nationale 
 
3) Éducation 

a) Micro Basket  
Activité d’approche de la motricité, sans et avec ballon, pour les 3-5 ans 
Activité soumise à labellisation fédérale 
• 1 label Micro Basket 
• Qualification de l’encadrement : 
- Diplôme fédéral Animateur Micro Basket 
- Diplôme de la Petite Enfance 
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b) Centre Génération Basket  
Activité de basket, éducative et citoyenne, à partir de 8 ans 
Programme soumis à convention 
• Qualification du responsable de l’encadrement : 
- CQP option basket 
- Diplôme d’état option basket (BP-DE-BEES-DES) 
 
 
En Isère, le Basket Santé, le Micro-Basket, le Basket Entreprises et le Basket Pénitentiaire sont mis en 
place par des clubs et le Basket Hôpital par le Comité en partenariat avec Premiers de Cordées et le 
Service animations « Arc-En-Ciel » du Pôle Couple-Enfant du Centre Hospitalier Universitaire Grenoble 
Alpes. 
 
A. Basket Santé 
7 actions de Basket découvertes ont été programmées sur le territoire isérois.   
4 clubs sont labélisés Basket Résolution ce qui leur permet de faire des séances régulières sur la saison.  
 
B. Micro Basket 
11 clubs sont labellisés Micro-Basket cette saison. Chacun d’eux s’est vu remettre cette année, une 
dotation par le Comité.  
1 formateur du CD38 labellisé par la FFBB. 
Tous les clubs qui valideront une création de label « Micro-Basket » pour la première fois se verra 
récompenser de cette même dotation.   
 
C. Basket Entreprises 
Cette pratique existe dans certaines grandes zones artisanales ou industrielles sans être déclarée 
officiellement comme action. De ce fait, il n’y a pas de réelle visibilité sur cette pratique.  Certains clubs 
organisent des tournois inter-entreprises ou des tournois Partenaires. Cela entre complètement dans 
cette opération. N’hésitez donc pas à proposer des licences à ces pratiquants en leur proposant 
également, dans la mesure du possible, des créneaux entre 12h et 14h par exemple, pour des séances 
plus régulières.  
 
D. Pénitentiaire 
Deux clubs interviennent sur des séances plus ou moins régulière dans des établissements 
pénitentiaires du département. Cette pratique, aussi enrichissante pour les intervenants que les 
pratiquants, permet de développer des rapports entre le monde carcéral et l’extérieur par le biais du 
basket et du jeu collectif.  
 
E. Basket Hôpital 
Depuis plusieurs années, le comité intervient 2 à 3 fois dans l’année, pour permettre aux enfants 
hospitalisés au Pôle Couple-Enfant du CHUGA, d’oublier un instant la maladie ou du moins de quitter 
leur chambre en venant pratiquer le basket (jeu, concours, petits matchs) avec nos deux techniciens, 
ainsi que Monique et Stéphane.  
 
Comme vous le voyez les pratiques du « Vivre Ensemble » en Isère se développent à leur rythme. La 
création d’une réelle commission, avec des forces vives dédiées au Vivre Ensemble, permettra de venir 
sur le terrain et d’aider au développement de toutes ces pratiques sur le territoire.  
 
Je remercie la présidente Monique MOPIN pour sa confiance et Élisa FABBRO pour son aide.      
Je vous souhaite une bonne fin de saison et de bonnes vacances. 
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Rapport du Pôle Juridique 
Saison 2022-2023 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La saison 2022/2023 s’est déroulée normalement, et toutes les missions, qui étaient attribuées au Pôle 
Juridique, ont pu être réalisées. Nous avons une pensée pour Gérard CAMPISI, responsable de ce pôle, 
qui nous a subitement quittés en cours de saison. 
 
La Commission des Qualifications a fonctionné correctement, avec quelques soucis notamment sur le 
format des photos sur les licences. Il en a été de même pour la Commission des Règlements malgré 
quelques matchs déplacés en début de saison. 
 
La Commission des Équipements s’est déplacée sur tout le territoire de l’Isère pour revalider 
correctement environ 15 gymnases ou salles.  
 
En espérant que la saison 2023/2024 se déroule dans les meilleures conditions, pour le plus grand plaisir 
de toutes et tous, nous vous souhaitons d’être en bonne santé, de passer de bonnes vacances 
récupératrices, et surtout un immense plaisir de se retrouver au début de la saison à venir. 
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Rapport de la Commission des Qualifications 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Cette saison nous avons traité une forte augmentation des licences. 
 
Nous avons enregistré 11 391 licenciés(es) pour 2022/2023 soit une évolution de près de 12 % par 
rapport à la saison 2021/2022, qui se décompose ainsi : 

- secteur féminin : 4478 licenciées soit une évolution de 10% 
- secteur masculin : 6913 licenciés soit une évolution de 12,5% 

 
Nous enregistrons également pour cette saison : 

- 1 956 licences contacts basket  
- 46 licences Micro basket 

 
Avec une répartition par catégorie comme vous le montrent les graphiques suivants. 
 

 
 

 
 
 
Pour la saison 2023/2024 
 
Au 1er juin, nous notons que le renouvellement d’affiliation club, comme cela était le cas la saison 
dernière, ne pourra être validé que si le président du club a fait sa préinscription pour la nouvelle saison. 
Cela sera aussi impactant sur les préinscriptions des licenciés qui ne pourront être validées qu’après 
cette obligation. 
 
Autre évolution au 1er juin, concernant le renouvellement d’affiliation : Il n’y a plus d’obligation de lier 
son compte HELLOASSO à FBI pour pouvoir valider son renouvellement d’affiliation. 
 
Tous les clubs peuvent envoyer une préinscription à leurs licenciés à partir du 01/06/2023. 
Pour qu’elles soient validées, le renouvellement d’affiliation est obligatoire. 
 
Chaque licencié reçoit un lien par mail pour se connecter à E-licence.  
Le licencié devra procéder à la saisie de sa préinscription en téléchargeant toutes les pièces obligatoires 
selon son statut. Le nom de naissance est obligatoire, une photo d’identité également. A défaut la 
préinscription sera renvoyée au club pour rectification. 
 
La saison prochaine, il n’y a pas de renouvellement automatique des options d’assurance. 
Tous les licenciés pourront choisir ou la même ou une nouvelle option pour bénéficier de la garantie IA 
(A, B ou C.)  
 
Les clubs, à la vérification des préinscriptions, doivent être vigilants et s’assurer que toutes les 
informations saisies et tous les documents téléchargés sont bien conformes. Vous avez la possibilité 
de corriger ou rajouter un surclassement oublié avant de valider la préinscription, sinon cette dernière 
vous sera renvoyée afin de faire la correction dans un premier temps. En dernier lieu, elle sera faite par 
le comité après réception des justificatifs. 
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Le certificat médical n’est pas obligatoire pour les licenciés mineurs. Seul le questionnaire de santé 
sera à renseigner. 
 
 
Le surclassement nécessite, comme les saisons précédentes, une visite médicale obligatoire. 
 
La validité du certificat médical lorsqu’il est transmis pour la première fois est de 6 mois et non 
plus 12 mois comme auparavant pour les majeurs et pour les mineurs s’ils en fournissent un. 
 
Nouveauté ! Un entraineur n’a plus l’obligation d’avoir un certificat médical. Il pourra remplir un 
questionnaire de santé et joindre à sa préinscription une attestation de questionnaire de santé pour 
obtenir ce statut (possible si date de questionnaire de santé saisie). Ce questionnaire sera 
téléchargeable sur le site FFBB (imprimés). 
 

 
 
Pour les joueurs majeurs, le certificat sera obligatoire si ce dernier a plus de 3 ans. 
 
Une pièce d’identité sera demandée obligatoirement à tout licencié ayant 16 ans au 1er janvier 2024. 
 
Pour vous aider, vous avez la possibilité de retrouver des tutoriels faits par la FFBB sur son site dans la 
rubrique eLicence de la page d’accueil. Ceux-ci s’adressent également aux licenciés. 
 
Vous pourrez poser vos questions, via l’adresse suivante : qualif@iserebasketball.org. 
 
Un certain nombre de licences ne rentre pas dans le process de dématérialisation : 

- Les joueurs ayant une licence jaune ou orange l’année précédente et souhaitant évoluer au 
niveau pré-national ou national 

- Les demandes « Hors Club » (licence contact) doivent parvenir au comité en dossier papier. 
 
Les anomalies constatées lors de la vérification par le comité, après validation par le club donnent lieu à 
une demande de documents pour finaliser la licence. En cas d’absence, cette dernière sera déqualifiée 
dans un délai de 2 semaines par rapport à la date de qualification initiale. Les clubs doivent vérifier que 
leurs licenciés sont bien qualifiés avant de les faire jouer. 
 
Pour connaitre le tarif des licences, des mutations, des licences T et AST pour la saison 2023-2024 
reportez-vous aux documents qui vous ont été envoyés par mail (dispositions financières).              
 
Remerciements à tous les membres de la commission pour le travail accompli en début de saison, 
l’ensemble des membres du comité élus et cooptés ainsi que notre secrétaire Ghislaine ARDITO. 
 
En espérant que la saison 2023/2024 puisse se passer dans de très bonnes conditions. 
Nous vous souhaitons une très bonne santé et avoir le plaisir de vous revoir très rapidement aux bords 
des terrains et dans les gymnases. 
 
Bonnes vacances à tous. 
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Rapport de la Commission des Règlements 

Marie-José PERROT, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je tiens à remercier la Présidente du Comité Monique MOPIN pour la confiance qu’elle a bien voulu 
m’accorder pour la gestion de la Commission des Règlements. 
 
Il a fallu faire des rappels auprès de certains clubs afin d’obtenir la liste de leur 5 majeurs en début de 
saison ou lors du démarrage de la 2e et de la 3e phase. 
 
Pour la saison prochaine, le Comité Directeur a validé le retour aux listes de 7 brûlés. La liste des 7 
majeurs ou des équipes personnalisées doit parvenir au Comité impérativement au plus tard 1 semaine 
avant le début du championnat. Si celle-ci ne nous est pas parvenue à temps, nous considérons que les 
joueurs du 5 majeur font partis des brulés plus 2 autres joueurs pris au hasard. 
 
Cette saison nous avons appliqué l’amende financière ; ce sera le cas pour toutes les saisons à venir. Il n’y 
aura qu’un seul et unique rappel : sans réponse du club rapidement, les amendes financières tomberont, 
surtout que ce sont les mêmes clubs qui ne respectent pas le délai avant la date butoir. 
 
La mise en place de l’eMarque V2 pour toutes les catégories (sauf U9), nous a bien aidés pour vérifier les 
feuilles de match pour leur lecture. 
 
Nous vous rappelons que la possibilité est donnée aux clubs de pouvoir changer la liste envoyée au 
comité, uniquement lors des matchs de la phase aller avec un justificatif à l’appui, la modification restant 
à l’appréciation du comité.  
 
Nous vous rappelons aussi que lorsqu’un joueur brulé est blessé pour une longue période, vous pouvez 
nous envoyer un justificatif pour éviter le changement. 
 
Pour la 2e phase et la 3e phase, la possibilité est donnée aux clubs de changer le 7 de début de saison 
envoyé au comité, avec un impératif le recevoir 1 semaine avant le début de cette phase sinon il y aura 
application de l’amende financière.  
 
Le comité fait le changement d’office lorsqu’un licencié ne participe pas à 4 matchs d’affilés.  
 
Je tiens à remercier également Ghislaine ARDITO pour l’aide qu’elle apporte à l’ensemble des 
commissions du comité. 
 
Bonnes vacances à tous. 
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Rapport de la Commission des Équipements 

Fabien DOMINGUEZ, membre de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
C’est avec le sens du devoir collectif que nous avons repris avec Jean-Michel BRIOT la gestion de la 
Commission des Équipements à la suite du décès de Gérard CAMPISI fin mars. 
 
Cette commission était jusqu’alors gérée efficacement par Gérard qui parcourait le département pour 
l’homologation des gymnases et des terrains extérieurs en faisant le lien avec la FFBB. 
 
Cette saison, 15 salles ont été visités et ont fait l’objet d’une demande de classement ou de mise à jour : 

- Gymnase municipal à ARTAS 
- Gymnase Guy BOLÈS à CROLLES 
- Gymnase Lionel TERRAY à VILLARD-BONNOT 
- Gymnase de SAINT-ISMIER 
- Gymnase du Collège à CHAMPIER 
- Gymnase Henri CHAUTARD à VOIRON 
- Gymnase BAYARD aux ABRETS 
- Halle du Buis à ST BLAISE DU BUIS 
- Gymnase José GOMEZ à LUZINAY 
- Gymnase municipal de BOUVESSE 
- Gymnase Marcieu au CHEYLAS 
- Patinoire Pôle Sud à GRENOBLE (classement temporaire) 
- Gymnase du Chamandier à GIERES (refus de classement) 
- Gymnase Reyniès BAYARD à GRENOBLE (suspension de classement) 
- Gymnase Les Mattons à VIZILLE (suspension de classement) 

 
2 zones de terrains extérieurs ont été classées à BOURGOIN-JALLIEU et à ARTAS. 
 
Le classement est donné à titre provisoire une fois le passage de notre commission effectué et il est 
ensuite validé définitivement par la FFBB. Le club concerné reçoit alors un courrier des services 
fédéraux. 
 
Pour la première fois, nous avons pu échanger directement avec la Commission Fédérale des 
Équipements grâce à l’organisation d’une visioconférence fin avril et d’une journée au siège de la Ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes à BRON. Ces deux rendez-vous ont été riches en informations, notamment pour 
Jean-Michel et moi qui avons pris la relève au pied levé. 
 
Nous vous rappelons que les compétitions officielles de basket-ball peuvent se jouer uniquement dans 
des salles classées. Vous devez signaler à la Commission des Équipements tout changement dans vos 
salles (éclairage, sol, chronomètre, vestiaires) et tous travaux d’ampleur réalisés ou programmés pour 
nous permettre de mettre à jour nos dossiers. 
 
Si des salles ne sont plus aux normes et ne respectent plus le règlement fédéral des salles et terrains, le 
Comité peut demander de les rendre « non désignable » provisoirement ou définitivement. 
 
Nous avons été et serons amenés à procéder à la mise à jour de certaines pièces des dossiers 
notamment : 

• le PV de sécurité du gymnase qui est fait par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 
Sécurité) tous les trois ans ou cinq ans. 

• les TESTS des panneaux de basket qui doivent être faits tous les deux ans. 
 
Si le propriétaire de vos salles vous transmet une copie de ces documents, merci de nous les faire suivre. 
 
Nous remercions Ghislaine ARDITO qui assure la coordination administrative de cette commission. 
 
Nous avons bien sûr une pensée émue pour Gérard CAMPISI qui nous manque déjà beaucoup. 
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Rapport du Pôle Formation 
Saison 2022-2023 

François BUCHET, 4e vice-président 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans la continuité des annonces faites à l’issue de la saison dernière, portant sur les nouvelles directives 
fédérales concernant la formation des officiels « Plan Officiels 2024 » et sur la projection du comité de 
passer au stade opérationnel sur le développement de l’Équipe Technique Départementale, cette saison 
a été très intense dans l’investissement humain pour pouvoir assurer la mise en place de ces deux 
nouvelles thématiques, en plus des actions de formation habituelles. 
 
Les principaux objectifs de ces deux nouveaux projets ayant été atteints, je tiens à remercier très 
chaleureusement l’ensemble des intervenants qui nous ont aidés et accompagnés dans cette réussite. 
 
Vous trouverez plus de détails dans les comptes-rendus des commissions Technique et Officiels. 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous de bonnes vacances, afin de pouvoir préparer une saison 2023-2024 
qui s’annonce aussi intense. 
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Rapport de la Commission Technique 

François BUCHET, responsable de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Cette nouvelle saison 2022/2023 a débuté sous l’ombre de l’incertitude, liée au départ annoncé en fin 
de saison dernière de Mickaël, l’un de nos deux CT. Son remplacement par Alexandre a été l’occasion 
d’un nouveau challenge. La personnalité, la compétence et la disponibilité d’Alexandre, nous a très 
rapidement rassuré dans notre choix. 
 
Sa rapide adaptation à son nouveau poste et la complémentarité développée avec Sandrine ont permis 
d’avoir une équipe à la Commission Technique qui a encore très bien fonctionné cette saison. 
 
Le nouveau projet, en gestation depuis plusieurs saisons, concernant la mise en place d’une Équipe 
Technique Départementale, est entré dans la phase opérationnelle cette saison. 
 
Vous trouverez ci-dessous une synthèse des actions menées par la Commission Technique cette saison. 
 
Formations entraineurs : 

- Le Brevet Fédéral Enfant programmé en octobre-décembre 2022 en trois séances de présentiel 
(22/10 – 20/11- 11-12). 10 inscrits – 9 validés. 

- Le Brevet Fédéral Jeune programmé en janvier-Février 2023 en trois séances en présentiel 
(08/01-29/01-26/02). 23 Inscrits – 19 Validés. 

- Le Brevet fédéral Adulte programmé en mai-juin 2023 en trois séances en présentiel (13/05-
03/06-24/06). 17 Inscrits – 14 participants. 

- Intervention pour l’IFRAAB sur Jury BPJEPS (Sandrine). 
- Intervention clubs : ARTAS (Alexandre), SEYSSINET (Alexandre), TULLINS (Sandrine). 
- Intervention sur formation Arbitres : sur le thème du marcher (Alexandre). 

 
Joueur(euse)s au pôle espoir : 

- Bryan N’GOLY, Maxence TREVISI, Lucas DA ROCHA, Thomas BUQUET-TAIN, Félipe MARTI 
GONZALES font partie du pôle espoirs de VOIRON. 

- Jade BOUCHARD, Elisa HEIDT, Chiara BUFFALINO, Lindiwe DAVID ESSAGA, Emma COLOMB, 
Sophia ANTHONY font partie du pôle espoirs de VOIRON. 

 
Formation du Joueur (2008) : 

- Bryan N’GOLY et Maxence TREVISI ont participé au TIZ finale Nationale U15M. 
- Emma COLOMB a participé au TIZ finale Nationale U15F. 

 
Formation du joueur (2009) : 

- Maël SEAN (BVT), William GAULTIER (USSE) et Thomas BUQUET-TAIN (ALV) ont participé aux 
entrainements et stages AURA U14M. 

- Jade BOUCHARD (PVBC), Elisa HEIDT (BVT), Chiara BUFFALINO (PVBC), Lindiwe DAVID ESSAGA 
(BCTM), Jade LOIZZO (BCTM), Camille PELLEGRINI (BCTM), Estelle BERTRAND GAFFORINI 
(PVBC), Anaïs MARION (PVBC), Lizy CAPRE-BORIES (PVBC), Sabrine BISILLON (PVBC) ont 
participé aux entraînements et stage AURA U14F. 

 
Formation du joueur (2010/2011) : 

- Le CIC (Camp inter comités) secteur a eu lieu du 28 au 30 Octobre 2022 à TSF. 
- Le TIC Secteur a eu lieu le dimanche 6 novembre à RUMILLY. Les filles ont terminé 1ères et les 

garçons 2èmes. 
- Le TDE a eu lieu du 17 au 20 Décembre 2022. Les filles sont vice-championnes et les garçons 

finissent 6èmes. 
- Meilyah GNATTO GNATTO (PVBC), Maelee ORSINI (PVBC), Mahira BENZAID (PVBC), Pénélope 

ANTONI (AL Echirolles), Lindiwe DAVID ESSAGA (BCTM), Louisiah DE SOUZA (BBC Eybens 
Poisat), Louna POUMIN (BCTM) ont participé aux stages et entraînements AURA U13. 

- Hugo TURPIN (Terres Froides Basket) et Tylian MUTEKETA (BBC Eybens Poisat) ont participé 
aux stages et entraînements AURA U13. 

 
Formation du joueur (2011/2012) : 

- La génération 2011 a participé au tournoi de BOURG DE PÉAGE contre la sélection de Drôme-
Ardèche le dimanche 9 avril. 

- La génération 2011 a participé au tournoi du 8 mai organisé par le Comité de l’Isère à VOIRON 
avec les sélections de Savoie, de Drôme-Ardèche et de Saône et Loire. 

 
Formation du joueur (2012/2013) : 

- La détection secteur a eu lieu le samedi 26 novembre 2022 pour la génération 2012. 
- La détection finale a eu lieu le samedi 7 janvier 2023 pour les filles et garçons 2012. 
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- Nos sélections 2012 ont participé au tournoi de PERNES-LES-FONTAINES le samedi 10 juin 
regroupant les sélections du Vaucluse, du Var et de la Drôme-Ardèche. 

 
Formation du joueur (2010-2011-2012-2013) : 

- Merci à Damien BOUILLAC de continuer à accompagner lors de séances spécifiques les grands 
gabarits des générations U11-U12-U13. Ces entraînements ont lieu au gymnase du collège G. 
PHILIPE à FONTAINE. 

 
Challenge Benjamin(e)s : 

- Seulement 42 clubs ont participé au challenge benjamin(e)s. 
- Pour la finale départementale du samedi 4 février 2023 à la salle Hoche en ouverture d’un 

match de Nationale 3 Masculine (opposant IE-GB38 et Domène), 10 filles et 10 garçons ont été 
invités en fonction des résultats obtenus au sein de leurs clubs permettant de qualifier 3 filles 
et 3 garçons pour la finale régionale. 

- Les deux vainqueurs ont reçu de la part de HARDWORK Association un voyage aux USA à New-
York pour voir 2 matchs NBA. 

- La finale régionale a eu lieu à Veauche (42) le dimanche 19 mars 2023 qualifiant 1 fille et 1 
garçon par secteur pour la finale nationale qui a eu lieu à Paris. 

 
Test Poussins (U11) : 

- 26 clubs ont participé aux tests. La finale a eu lieu à la salle HOCHE en ouverture d’un match de 
Nationale 3 masculine (opposant IE-GB38 à Domène). 

- Les deux vainqueurs ont reçu de la part de Robert PEREZ 1 semaine de stage au CVRP. 
 
École Française de Mini-Basket :  

- 1 nouvelle création a été validée. 
- 6 renouvellements ont été validés. 
- 3 demandes sont en cours d’instruction. 

 
Basket École : 

- 13 clubs se sont impliqués dans le processus basket école. 
 
Label Fédéral : 

- 2 labels fédéraux 2 étoiles ont été délivrés par la Fédération (Basket Vallons de la tour et 
Basket club Nivolas côté féminin). 

- 7 labels fédéraux 3 étoiles ont été délivrés par la fédération (Pays Voironnais Basket Club et BC 
La Tronche Meylan côté féminin, et Grenoble Basket 38, Terres Froides Basket, La Tronche 
Meylan Basket, BBC Eybens Poisat et AL Voiron Basket côté Masculin). 

 
Interventions à l’hôpital : 

- Le mardi 27 septembre, le mardi 14 mars. 
 
Remerciements aux différents entraineurs ayant participé à des actions du comité : 

- Damien BOUILLAC, Benjamin OUGIER, Tom BOUJARD, Célian FOURNIER, Paul NADAUX, Cléa 
RONDELLE, Robert PEREZ, Eva CECILLON, Alison FERNET, Jonathan NOULIN, Yannis BAUER, 
Lorraine PERRIN, Melissa VUILLEMIN, Benjamin FRALON, Alison DOR, Alessandro PARRA 
VERGARA, Adam BAJRIC, Fazli KILIC, Jonathan BARRALLON, Robin CROCHAT, Baptiste 
SANSON, Yohann DELBARRE, Thierry GORINI, Sébastien COLIN, Camélia YAHIAOUI, Arresslane 
AMAMRA, Bojan PELKIC, Théo SALOMON, Lucas DEFRANC, Alaa ROMANO, Reda ADBI, Thomas 
BIGNEL, Paul DEZ, Olivier LAURENS, Kathline HALUS, Yvan QUILLARD, Vincent MARTINET, Éric 
PETITJEAN. 

 
Remerciements aux différents clubs ayant participé à des actions du comité : 

- Basket club Bavonne, AL Voiron, Terres Froides Basket, PVBC pour la mise à disposition de 
cobayes pour le passage de nos formations d’entraîneurs. 

- AS Basket Beaucroissant Izeaux Renage, Isère Pont Savoie Basket, Basket Nord Isère, PVBC, 
Grésivaudan Basket Club, Grenoble Basket 38 pour la mise à disposition de gymnases pour nos 
détections secteurs. 

- AL Echirolles pour la mise à disposition de gymnase pour la formation de cadres. 
 
Équipe technique départementale (ETD) : 

- Pour donner suite au projet ETD présenté aux présidents de club, nous avons regroupé les 
salariés volontaires sur 4 temps d’échanges afin de mettre en place des actions de formation de 
cadres et formation de joueurs dans les secteurs, afin de proposer des actions autres que les 
formations fédérales pour toucher un public plus large. 

- Nous avons travaillé sur des contenus pour les catégories U11 et U13, un document sera diffusé 
à la fin de saison. 

- Le travail pour la saison prochaine sera de définir des exercices référents pour chaque 
fondamental, de les filmer, et de les mettre à disposition des entraîneurs sur le site du comité 
via l’onglet « coin du coach ». 
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Rapport de la Commission des Officiels 

Estelle CUCCARO et Joseph CAMUS, responsables de la Commission 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans un premier temps, je souhaite remercier l’ensemble des membres de la commission pour leur 
disponibilité et leur dévouement, ainsi que les arbitres départementaux et régionaux qui nous ont prêté 
main forte sur les formations et/ou évaluations. Avec le nouveau Plan Officiels 2024, la saison 2022-
2023 aura été très chargée ! 
 
 

1. LES FORMATIONS INITIALES 
 

a. Formation Départementale 
Cette année, nous avons eu 39 candidats en Formation initiale répartis sur deux secteurs gérés par 
Patrick CLARET, Nathalie GIRARD et Nicolas PAILLIER : NORD et SUD. 
Nous remercions les clubs de Goncelin ainsi que du BC Faverges Dolomieu pour la mise à disposition de 
leur gymnase sur le premier volet de formation. 
 

b. Examen Arbitre Départemental 
L’examen se résume à la préparation de 4 épreuves : e-learning, QCM, Oral de Règlement et Observation 
d’une rencontre. 
Nous avons d’abord organisé un examen blanc le 08 avril sur 2 sites : SAINT-QUENTIN-FALLAVIER et 
GIERES. Il y a eu au total 80 candidats sur l’examen blanc ce qui a mobilisé 17 évaluateurs. 
Pour l’examen final, nous comptons environ 90 candidats le 11 juin répartis également sur 2 sites : 
SAINT-QUENTIN-FALLAVIER et GIERES également et qui mobilise 20 formateurs. 
 
 

2. LES FORMATIONS CONTINUES 
 

a. Stage de Début de Saison 
75 arbitres départementaux étaient présents lors du stage de début de saison le dimanche 11 
septembre à TSF VOIRONR. Ils ont participé activement sur les incivilités, la présentation de l’Examen 
Arbitre Régional ainsi que la présentation du nouveau plan Officiels 2024 sur une demi-journée. 
Un stage rattrapage a été organisé le 22 octobre à Terres Froides pour 8 candidats absents lors du 
campus.  
 

b. Stage mi-saison 
Cette demi-journée de rassemblement s’est déroulée à Voreppe avec 31 arbitres départementaux le 07 
janvier 2023. Il y avait pour thème gestion du jeu intérieur, jeu sans ballon ainsi que l’intervention de 
Jérôme DUFFOUX, président de la Commission Régionale de Discipline. 
 

c. Journée Conviviale des Arbitres 
Cette matinée de rassemblement de jeunes arbitres s’est également déroulé à Voreppe avec 29 arbitres 
le 8 janvier 2023. Il y avait pour thème tri des coups de sifflet, action de tir/notion de tir + revue de la 
gestuelle. 
 
 

3. DESIGNATIONS 
 
Pour cette saison, nous avions 75 arbitres, 43 confirmés et 32 jeunes arbitres qui ont eu leur examen en 
mai 2022. 
 

a. Couverture des matches 
En séniors, tous les matches ont été couverts sur les catégories à désignation à savoir PRM et PRF, sauf 
la journée du 06 et 07/05 pour 2 matches de PRF car pas assez d’arbitres disponibles le dimanche après-
midi. 
Sur les catégories jeunes, nous n’avons pas pu couvrir la totalité des matches de 1ère division car très peu 
de disponibilités, les jeunes jouant et ayant souvent des problèmes de déplacement, notamment dans le 
secteur Nord Isère.  
Néanmoins, nous avons réussi à couvrir 75 % les matches jeunes de Ligue qui se déroulaient dans notre 
comité. 
Joseph CAMUS souhaite remercier l’ensemble des arbitres car ils ont honoré leurs convocations et ont 
toujours répondu présents lorsqu’il demandait un dépannage de dernière minute. 
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b. Difficultés des désignations 

La difficulté qui a été assez récurrente cette année et difficile à gérer, notamment pour les jeunes 
arbitres, c’est la gestion des plannings alors que nous avons réussi à désigner sur les rencontres 3 
semaines à l’avance. Mais cela n’a pas été sans inconvénient… 
Les désignations étant faites par rapport aux disponibilités que les arbitres nous donnent, ils se trouvent 
que certains clubs ayant fait des demandes de dérogations pour leurs matchs de jeunes oublient ou 
avertissent leurs jeunes officiels que les matches ont changé 3 jours avant le dit match ce qui fait que 
nous sommes obligés de modifier les convocations. Cela concerne heureusement très peu de clubs mais 
malheureusement toujours les mêmes, il faut donc sérieusement en prendre conscience…  
Certains arbitres de niveau régional appartenant au Comité de l’Isère ne se mettent plus au service du 
comité et préfèrent aller siffler dans un autre comité ou dans des clubs qui les appellent car ils sont 
fortement indemnisés, ce qui est regrettable… 
 

c. Observations 
Une grosse déception, c’est qu’il n’y a malheureusement que 30 arbitres qui ont été observés cette 
saison et ce par manque de disponibilités des observateurs car ils sont bénévoles et arbitres Ligue. Un 
appel du pied a été fait à certains arbitres régionaux pour nous donner un coup de main, 
malheureusement sans réponse… 
 
 

4. REMERCIEMENTS 
 
Nous souhaitons remercier : 

- Les clubs de : 
o Terres Froides Basket (stage de rattrapage) 
o Basket Goncelin Grésivaudan (volet 1 Formation Initiale) 
o BC Faverges Dolomieu (volet 1 Formation Initiale) 
o Voreppe (stage mi-saison + JCA) 
o Saint Quentin Fallavier (Examen blanc + Examen Arbitre Départemental) 
o Gières (Examen blanc + Examen Arbitre Départemental) 

 
- Léa PERRIN pour son aide sur la répartition sur la seconde partie de saison 

 
- Les membres de la commission : Marion BARBET, Mickaël BAYLE, François BUCHET, Frédérique 

BRENIER, Joseph CAMUS, Patrick CLARET, Nathalie GIRARD, Vivien LERICHE, Nicolas PAILLIER. 
 

- Colette ainsi que la commission sportive pour les bonnes relations que nous entretenons 
notamment lors des dérogations hors délai un peu trop importe à notre goût… ce qui nous a 
amené à prendre des dispositions lorsque les désignations étaient faites.  

 
- Et aussi à : 

o Amélie DJERMAKIAN, Reynald CLAVEL-BILLIERAS, Margaux AUBOYER, Nicolas HAURE, 
Freddy BREVIERE, Sofiane SMAOUI, Morgane BOUTIN (arbitres départementaux qui 
nous ont aidé pour les examens arbitres). 

 
o Alison DOR, Stan PAVIS, Aurélien DUCASSE, Jérôme LEFEBVRE, Lucas BOUTIN 

(arbitres régionaux qui nous ont aidé pour les examens arbitres). 
 

o Guillaume PLATEL-BENIT et Alain BOUILLOUX pour leur présence à l’examen final. 
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Récompenses 
Saison 2022-2023 

 
 

LETTRES DE FÉLICITATIONS COMITÉ 
 

• DAYDE Josselin, AS TULLINS FURES 
• BARNOUD Adrien, VOREPPE BC 
• BERTET BIZOT Loïc, AL ECHIROLLES 
• HALUS Kathline, ESTABLIN PONT EVEQUE 
• ORARD François, AS TULLINS FURES 
• BOUILLAC Damien, AL ECHIROLLES 
• PAILLIER Nicolas, BASKET ST MARCELLIN 
• BARBET Marion, BC NICOLAS 
• PEREZ Sauveur, SAINT MARTIN D’HERES BASKETBALL 
• LAUTROU-OUDIN Morgane, CHARTREUSE BASKET 
• SARTEL Sylvie, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• ROMERO Yannick, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• FERRARD Jean-Richard, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• BALLAY Florian, ABC DOMENE 

 
 

LETTRES DE FÉLICITATIONS FFBB 
 

• PERRIN Léa, ES FRONTONAS CHAMAGNIEU 
• RONDELLE Cléa, ARTAS BC 
• NADAUX Paul, BC LES ABRETS 
• CAILLET Nelly, BASKET VALLONS DE LA TOUR  
• RICHARD Clarisse, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• PINAUD Senay, AS TULLINS FURES 
• FRANCO Rudy, AS TULLINS FURES 

 
 

MÉDAILLES DE BRONZE FFBB 
 

• PERAZZA Noelly, AL ECHIROLLES 
• TREVISI Stéphane, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• VINTEJOUX Mélanie, PAYS VOIRONNAIS BASKET CLUB 
• CROCHAT Robin, BASKET VALLONS DE LA TOUR 
• LE LOC’H Sophie, ST MARTIN D’HERES BASKETBALL 
• BAUDRINGHIEN Huguette, AS TULLINS FURES 
• CHARRIER Céline, BC BAVONNE 
• GRUMIAUX Mathieu, BASKET GONCELIN GRESIVAUDAN 
• CURIS Olivier, ABC DOMENE 

 
 

MÉDAILLES D’ARGENT FFBB 
 

• CHAMBEAUD Xavier, AS ST ANDRE BASKET 
• GENIN Maryvonne, BC LA TRONCHE MEYLAN 
• PLATEL BENIT Claude, ROMANCHE BASKET 

 
 

MÉDAILLE D’OR FFBB 
 
La médaille d’OR FFBB sera remise à son récipiendaire lors de l’AG de la ligue AURA à VICHY (Allier).
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Comité Départemental ISERE BASKET BALL  
- 

Statuts 

 

 
Titre I : Constitution, siège social, durée et objet 

Titre II : Composition, démission, adhésion et radiation 

Titre III : L’Assemblée Générale 

Titre IV : Le Comité Directeur 

Titre V : Le Président 

Titre VI : Le Bureau 

Titre VII : Ressources et obligations 

Titre VIII : Modifications statutaires et dissolution 

Titre IX : Règlement intérieur et formalités administratives 

 

 

Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
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Titre I : Constitution, siège social, durée et objet  

Article 1 : Constitution et dénomination 

Conformément aux dispositions des articles L. 131-11,  1.3.2 de l’annexe I-5 et R131-1 
du Code du sport reprises à l’article 4 des statuts fédéraux ainsi que par décisions de 
l’Assemblée Générale de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB), il est constitué entre 
les associations sportives, et le cas échéant les établissements, affilié(e)s à la Fédération 
Française de Basket-Ball (FFBB), et ayant leur siège dans le département de l’Isère, une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901. 

Cette association constitue un Comité Départemental de la FFBB dont le nom 
est « Comité Départemental Isère de Basket-Ball » (ci-après « le Comité Départemental Isère 
de Basket-ball »), et par nom d’usage « Isère Basket-ball ».  

Le Comité Départemental est déclaré à la Préfecture de l’Isère sous le numéro RNA 
W381005980 

Il est régi par des statuts types adoptés par la FFBB. 

 

Article 2 : Siège social 

1) L’association a son siège à : 5 avenue Paul Verlaine – 38100 GRENOBLE 
2) Le siège social peut être transféré : 

- dans la même commune par décision du Comité Directeur, 
- dans une autre commune par délibération de l’Assemblée Générale. 

Article 3 : Durée 

La durée de l’association est illimitée.  

Article 4 : Objet 

1) La présente association a pour objet : 
• de représenter la FFBB dans le ressort territorial défini ci-dessus, 
• de mettre en œuvre la politique fédérale et d’assurer l’exécution des missions que lui 

confie la FFBB dans le cadre de la délégation qui lui est accordée, à savoir 
principalement de :  
- Organiser et développer le basket-ball 5X5 et 3X3 au niveau départemental 

conformément aux directives fédérales et de la direction technique nationale, et 
dans la limite de la délégation accordée par celle-ci. 

- Organiser des compétitions de basket-ball de toutes natures au niveau 
départemental. 

- Diffuser et publier toute documentation et/ou règlements, relatifs à la pratique du 
basket-ball. 

- Organiser des cours, des conférences, stages, examens et formations dans le 
cadre du plan de formations de la FFBB. 

- D’une manière générale, sous la tutelle de la FFBB, de mener toutes actions 
tendant à développer, promouvoir le basket-ball au niveau départemental et 
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contribuer au développement et à la promotion des Equipes de France jeunes 
et seniors. 

 

2) Le Comité Départemental dispose d’une personnalité juridique propre et jouit de 
l’autonomie administrative et financière. Néanmoins, il demeure sous le contrôle de 
la Fédération et doit exercer les pouvoirs délégués conformément à la 
convention de délégation renouvelée au terme de chaque olympiade et dans le 
respect de la politique et des orientations fédérales. 

 

3) Il reconnait avoir pris connaissance des statuts et règlement intérieur de la FFBB et 
s’engage à les respecter.  
De même, il s’engage à se conformer au respect des décisions prises par les différents 
organes et instances de la FFBB dans le cadre de leurs compétences.  
Il s’interdit toutes discussions ou manifestations présentant un caractère racial, 
politique ou confessionnel. L’association s’interdit toute discrimination.  
Il assure le respect de la liberté d’opinion et des droits de la défense. 
Il s’engage à veiller au respect des dispositions du contrat d’engagement 
républicain issu de la loi n°2021-1 109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République et annexé aux présents statuts. 
 

4) Conformément aux dispositions du Code du sport, ses activités sont couvertes par 
un contrat d’assurance souscrit par la FFBB et garantissent notamment sa 
responsabilité civile, celle de ses préposés salariés ou bénévoles et celles des 
pratiquants. 

Tout contrat d’assurance complémentaire peut être conclu par le Comité 
Départemental lui-même. 
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Titre II : Composition, démission, adhésion et radiation 

Article 5 : Composition de l’association 

A titre principal, les membres de l’association sont des associations sportives affiliées à 
la FFBB. 

A titre subsidiaire, le Comité Départemental peut également comprendre : 
- des organismes à but lucratif, privés ou publics, dénommés 

« établissements » affiliés à la FFBB, 
- des membres actifs personnes physiques,  
- des membres bienfaiteurs et des membres d’honneur. 

 
 

1) Associations sportives affiliées à la FFBB 

L’adhésion au Comité Départemental est de droit et obligatoire pour toutes les 
associations sportives : 

- régulièrement affiliées à la FFBB, 
- ayant leur siège social au sein de la zone géographique ci-dessus définie 
- à jour de leur cotisation annuelle.  

 

2) Etablissements affiliés à la FFBB 
 

Sont appelés « établissements », les organismes à but lucratif, privés ou publics, dont 
l’objet est la pratique du basketball. 

 
Il est rappelé qu’en outre des conditions et du respect de la procédure d’affiliation, les 

établissements doivent avoir conclu avec la FFBB, une convention définissant ses droits et 
obligations. Aussi, si ladite convention cesse de produire ses effets pour quelque cause que 
ce soit, il sera à considérer la perte de la qualité de membre. 

 
L’adhésion au Comité Départemental est de droit et obligatoire pour tous les 

établissements : 
- régulièrement affiliés à la FFBB, 
- ayant leur siège social au sein de la zone géographique ci-dessus définie  
- à jour de leur cotisation annuelle.  

 

3) Membres actifs personnes physiques  

Sont appelés « membres actifs personne physiques », les licenciés individuels de 
l’association.  
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4) Membres bienfaiteurs et d’honneur 

Sont appelés « membres bienfaiteurs », les personnes qui soutiennent l’association par 
leur générosité. Ils apportent une aide financière ou des biens matériels ; cette qualité est 
décernée par le Comité Directeur.  

 
Le titre de « membre d’honneur » peut être décerné par le Comité Directeur aux 

personnes physiques ou morales qui rendent ou qui ont rendu des services signalés à 
l’association. Ce titre confère aux personnes qui l’ont obtenu le droit de faire partie de 
l’association.  

Ils ne sont pas tenus de payer une cotisation annuelle. 
 

5) Perte de la qualité de membre  
 

La qualité de membre se perd par la démission, la suspension, la radiation, la liquidation 
judiciaire ou après décision des organismes disciplinaires compétents.  
 
La suspension temporaire ou définitive est prononcée par le Bureau Fédéral. 
 
Dans ces hypothèses, le membre ne pourra plus bénéficier de son droit de vote. 
 
La radiation peut être prononcée par le Bureau Fédéral si les obligations prévues dans les 
Statuts et/ou dans le règlement intérieur ne sont pas respectées après mise en œuvre d’une 
procédure contradictoire. Elle peut également être prononcée dans le respect des conditions 
prévues par le règlement disciplinaire général fédéral.  
 
Elle se perd également, s’agissant des établissements, si le contrat personnalisé qui unit 
chacun d’eux à la Fédération cesse de produire ses effets pour quelque cause que ce soit. 
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Titre III : L’Assemblée Générale 

Article 6 : Composition de l’Assemblée Générale 

1) L’Assemblée Générale est constituée des associations sportives membres de 
l’association et le cas échéant des établissements membres, ainsi que des licenciés 
individuels membres actifs de l’association. 

2) Chaque association, et le cas échéant établissement, membre de plein droit est 
représenté respectivement par son Président ou son représentant légal en exercice, 
régulièrement licencié à la FFBB. Toutefois, le Président d’une association peut 
donner mandat exprès, à une personne adhérente de son association licenciée à la 
FFBB, afin de représenter celui-ci. Le représentant légal d’un établissement peut 
donner mandat exprès, à une personne de sa structure qui devra justifier cette 
appartenance, afin de représenter celui-ci. 

3) Les représentants doivent être âgés d’au moins 16 ans révolus, être licenciés, jouir 
de leurs droits civiques, et ne pas être suspendus d’exercice de fonction. 

4) Une association sportive, et le cas échéant un établissement, membre ne pourra pas 
participer au vote, par le biais de son représentant, si elle/il n’est pas à jour de ses 
obligations financières vis-à-vis de la FFBB, du Comité Départemental et de la Ligue 
Régionale dont elle/il est membre, le cas échéant, dans le respect des dispositions 
de l’article 5. 

5) Les membres d’honneur et bienfaiteurs assistent à l’Assemblée Générale sans droit 
de vote. 

6) Différents types d’Assemblées Générales peuvent se tenir le même jour, pourvu 
que les règles particulières afférentes à chacune d’entre elles (convocation, 
quorum, majorité, etc…) soient respectées. 

7) Il est tenu une feuille de présence et un procès-verbal des séances de 
l’Assemblée Générale convoquée, ce dernier étant signé par le Président et le 
Secrétaire Général. Les copies des extraits des procès-verbaux des 
délibérations de l’Assemblée Générale concernée, à produire en justice ou 
ailleurs, font foi s’ils sont signés par le Président du Comité Départemental, le 
membre délégué temporairement pour suppléer le Président empêché, ou par 
deux (2) membres du Comité Directeur. Les procès-verbaux des Assemblées 
Générales sont publiés et tout autre document comme les rapports financiers et 
de gestion peuvent être communiqués chaque année sur simple demande à tous 
les membres de l’association. 

8) Les réunions et le vote à distance sont autorisés par la mise en œuvre de 
procédés électroniques (lorsqu’il est recouru à des procédés électroniques pour 
accomplir les opérations de vote relatives à l’élection, des procédés de 
confidentialité visant à garantir l’intégrité des données sont mise en œuvre). 

Article 7 : L’Assemblée Générale Ordinaire 

Chaque association sportive membre représentée dispose d’un nombre de voix égal au 
nombre de ses licenciés établi par la FFBB au 31 mars précédant l’Assemblée Générale 
Ordinaire. 

Chaque établissement régulièrement affilié comptabilise une voix. 
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7.1 Convocation : 
1) L’Assemblée Générale Ordinaire est convoquée par le Président, selon les modalités 

définies dans le règlement intérieur. 

 

A défaut de règlement intérieur, l'Assemblée Générale Ordinaire est convoquée au 
moins trente (30) jours avant la date fixée par le Président du Comité Départemental 
par tout moyen écrit (courrier, courriel, Bulletin Officiel, site internet officiel etc.) à 
l’attention des membres ou à leur représentant. Ce délai ne s’applique pas lorsqu’il 
s’agit de la seconde convocation quand le quorum n’est pas atteint initialement. 
  
L'ordre du jour doit être diffusé par les mêmes moyens au moins dix jours (10) avant la 
date de l'assemblée. 
 
La date et le lieu de l'Assemblée Générale Ordinaire sont fixés chaque année par le 
Comité Directeur. Celui-ci peut les modifier si les circonstances l’exigent. 
 

2) Elle se réunit au moins une (1) fois par an, au plus tard le 15 juillet. 
3) Son ordre du jour est arrêté par le Comité Directeur. 
4) Pour la validité de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire, les représentants 

présents des associations sportives, et le cas échéant des établissements, membres 
et des licenciés individuels doivent être porteurs, au total, d’au moins la moitié de la 
totalité des voix dont dispose l’ensemble des associations sportives, et le cas échéant 
des établissements, membres et des licenciés individuels. Si ce quorum n’est pas 
atteint, il sera procédé à une nouvelle convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire, 
à au moins quinze (15) jours d’intervalle. Aucun quorum n’est alors exigé pour la tenue 
de cette seconde Assemblée Générale Ordinaire. 

5) Les membres du Comité Départemental autres que les associations sportives, et le 
cas échéant des établissements ainsi que les licenciés individuels peuvent assister à 
l’Assemblée Générale Ordinaire avec seulement voix consultative.  
 

7.2 Tenue et missions de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
1) L’Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports sur la gestion du Comité 

Directeur et du Président, sur la situation financière et morale du Comité 
Départemental. 

2) Elle approuve les comptes de l'exercice clos, délibère sur les questions mises à l'ordre 
du jour, décide de l’affectation du résultat, approuve, s’il y a lieu, les conventions 
réglementées, statue sur le quitus à accorder au Comité Directeur sortant. 

3) Peuvent assister à l’Assemblée Générale, les membres qui y participent au 
moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective. Ces moyens 
transmettent au moins la voix des participants et satisfont à des caractéristiques 
techniques permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

4) La consultation écrite à distance des membres de l’Assemblée Générale 
Ordinaire est autorisée dans des conditions permettant leur identification. Le 
dépouillement de la consultation, se fait au siège du Comité Départemental. Il est établi 
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un procès-verbal qui fait l’objet d’une information identique à celle des comptes rendus 
de l’Assemblée Générale Ordinaire du Comité Départemental. 

5) Le vote par procuration est interdit 
6) L’ordre du jour, les projets de résolutions, les rapports annuels et les comptes de 

l’exercice passé et prévisionnel sont adressés chaque année à tous les membres du 
Comité Départemental, préalablement à la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
au cours de laquelle ils doivent être approuvés. 

7) L’Assemblée Générale Ordinaire adopte le budget prévisionnel proposé par le Comité 
Directeur. Elle fixe le prix du remboursement des frais de déplacement, de missions ou 
de représentations effectués par les membres du Comité Directeur dans l’exercice de 
leurs activités dans la limite du plafond constitué par les tarifs fédéraux. 

8) En dehors des hypothèses légales où elle est tenue de nommer un Commissaire aux 
Comptes et un suppléant, l’Assemblée Générale Ordinaire nomme deux vérificateurs 
aux comptes ou un Commissaire aux Comptes inscrit sur la liste des Commissaires 
aux Comptes agréés par une Cour d’Appel. Le Commissaire aux Comptes, ou les 
vérificateurs aux comptes, est (sont) convoqué(s) au moins quinze (15) jours avant 
l’assemblée annuelle pour recevoir communication de tous les comptes de l’exercice 
clos et des pièces comptables. Il(s) présente(nt) un rapport à l’Assemblée Générale 
Ordinaire.   

9) Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire doivent être prises, à la majorité 
absolue des voix présentes et représentées. Dans le cas d’un second tour, la majorité 
relative est suffisante. Toutefois, les statuts et/ou règlements du Comité Départemental 
ou de la FFBB peuvent imposer que certaines décisions soient adoptées à une majorité 
particulière, et suivant un mode de scrutin particulier. 

10)  Les associations sportives dont aucune équipe senior n’opère en championnat 
de France sont répartis en collèges départementaux dans lesquels figurent 
également les établissements et les licenciés à titre individuel qui élisent un ou 
plusieurs représentants pour l’Assemblée Générale Fédérale conformément aux 
statuts de la Fédération. 

 

 

Article 8 : L’Assemblée Générale Elective  

Chaque association sportive membre représentée dispose d’un nombre de voix égal au 
nombre de ses licenciés établi par la FFBB au 31 mars précédant l’Assemblée Générale 
Elective. 

 8.1 Convocation : 

1) L’Assemblée Générale Elective est convoquée par le Président, selon les 
modalités définies dans le règlement intérieur. 

A défaut de règlement intérieur, l’Assemblée Générale Elective est convoquée au 
moins quarante-cinq (45) jours avant la date fixée par le Président du Comité 
Départemental par tout moyen écrit (courrier, courriel, site internet officiel, etc…) à 
l’attention des membres ou à leur représentant. Ce délai ne s’applique pas lorsqu’il 
s’agit de la seconde convocation quand le quorum n’est pas atteint initialement. 
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L’ordre du jour doit être diffusé par les mêmes moyens au moins dix jours (10) 
avant la date de l’assemblée. 

La date et le lieu de l’Assemblée Générale Elective sont fixés chaque année par 
le Comité Directeur. Celui-ci peut les modifier si les circonstances l’exigent. 

2) Son ordre du jour est arrêté par le Comité Directeur 
3) Pour la validité de la tenue de l’Assemblée Générale Elective, les représentants 

présents des associations sportives, et le cas échéant des établissements, 
membres doivent être porteurs, au total, d’au moins la moitié de la totalité des 
voix dont dispose l’ensemble des associations sportives, et le cas échéant des 
établissements, membres. Si ce quorum n’est pas atteint, il sera procédé à une 
nouvelle convocation de l’Assemblée Générale Elective, à au moins quinze (15) 
jours d’intervalle. Aucun quorum n’est alors exigé pour la tenue de cette seconde 
Assemblée Générale Elective. 

4) Les membres du Comité Départemental, autres que les associations sportives et 
le cas échéant les établissements peuvent assister à l’Assemblée Générale 
Elective avec seulement voix consultative. 

8.2 Tenue et Missions de l’Assemblée Générale Elective 

1) L’Assemblée Générale Elective procède à l’élection des membres du Comité 
Directeur et du Président du Comité. Le vote relatif à l’élection des membres 
du Comité Directeur et du Président doit s’effectuer à scrutin secret. 

2) L’Assemblée Générale Elective est ouverte par le Président en exercice. 
3) Les décisions de l’Assemblée Générale Elective doivent être prises à la 

majorité absolue des voix présentes et représentées. Dans le cas d’un 
second tour, la majorité relative est suffisante. 

4) Il est tenu une feuille de présence et un procès-verbal des séances de 
l’Assemblée Générale Elective, ce dernier étant signé par le Président et le 
Secrétaire Général. Un exemplaire est adressé obligatoirement à la Ligue 
Régionale concernée et à la FFBB (sur eFFBB). Les copies des extraits des 
procès-verbaux des délibérations de l’Assemblée Générale Elective, à 
produire en justice ou ailleurs, font foi s’ils sont signés par le Président du 
Comité Départemental, le membre délégué temporairement pour suppléer le 
Président empêché, ou par deux membres du Comité Directeur. Le procès-
verbal de l’Assemblée Générale Elective peut être communiqué chaque 
année sur simple demande à tous les membres de l’association. 

 

Article 9 : L’Assemblée Générale Extraordinaire  

1) Lorsque l’Assemblée Générale est amenée à se prononcer sur des propositions 
de modifications des statuts, celles-ci ne peuvent être adoptées qu’à la majorité 
des deux tiers des voix présentes et représentées lors d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire et ce, conformément à l’article 24 des statuts. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée par le Président du Comité 
Départemental, par tout moyen écrit (courrier, courriel, site internet officiel…) au moins 
quarante-cinq (45) jours avant la date fixée.  



Page 10 sur 23 
 

2) L’Assemblée Générale peut être également convoquée en session extraordinaire sur 
demande du Comité Directeur (à la majorité des 2/3) ou sur demande écrite des Présidents 
et représentants légaux en exercice du tiers au moins des associations sportives, et le cas 
échéant des établissements, membres représentant le tiers des voix. La demande devra 
alors être adressée au Président du Comité Départemental. Le Président devra convoquer 
une Assemblée Générale Extraordinaire dans un délai maximum de deux (2) mois à compter 
de la demande, par tout moyen écrit (courrier, courriel, Bulletin Officiel, site internet officiel 
...).  

L'ordre du jour doit être diffusé au moins vingt (20) jours avant la tenue de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire.  

Les règles de quorum de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont identiques à celles de 
l’Assemblée Générale Ordinaire. Si ce quorum n’est pas respecté, il sera procédé à la 
convocation d’une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire, en respectant un intervalle 
d’au moins quinze (15) jours, pour laquelle aucune règle de quorum ne sera alors imposée.  
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Titre IV : Le Comité Directeur 

Article 10 : Composition  

Composition du Comité Directeur applicable pour la prochaine mandature 2024/2028 

1) Le Comité Départemental est administré par un Comité Directeur de 33 membres.   
2) Il comprend nécessairement un médecin. Si aucun candidat ne présente cette qualité, 

le poste reste vacant et doit être mis à l’élection lors de l’Assemblée Générale Elective 
suivante. 

Il est précisé que si plusieurs médecins déclarés en tant que tel, sont candidats, seul celui 
arrivé en tête des suffrages sera élu avec cette qualité. Le médecin élu contribue à remplir le 
critère de représentation féminine. Les autres candidats médecins peuvent être élus suivant 
les autres critères mais sans bénéficier de la qualité de médecin.  

3) Il comprend au moins un nombre de femmes proportionnel au nombre de licenciées 
4) Il comprend au moins deux jeunes de moins de vingt-six ans au moment des 

élections (un homme et une femme) 

Dans cette hypothèse, si plusieurs licencié(es) / jeunes de moins de vingt-six déclaré(es) en 
tant que tel, sont candidat(es), seul(es) celui(celles) ou ceux arrivé(es) en tête des suffrages 
sera/ont élu(es) avec cette qualité. Toutefois, si la personne élue est une candidate, elle 
contribue à la représentation féminine. Les autres candidats peuvent être élus suivant les 
autres critères mais sans bénéficier de la qualité de licencié(e) / jeunes de moins de vingt-six 
ans.  

Le Comité Directeur ne peut comprendre plus de deux (2) licenciés appartenant à une 
même association sportive. 

Enfin, les candidats non élus suivant les critères exposés ci-avant complètent le Comité 
Directeur par ordre d’arrivée dans les suffrages jusqu’à atteindre le nombre total de membre 
fixé dans les présents statuts et ce, sans distinction de fonction, de genre ou d’âge.  

A défaut, de règlement intérieur, les candidatures aux fonctions de membres du Comité 
Directeur doivent être adressées par lettre recommandée avec avis de réception (ou par 
courrier recommandé électronique avec avis de réception) ou par remise en mains 
propres contre récépissé au siège du Comité Départemental au moins trente (30) jours 
avant l’Assemblée Générale Elective, le cachet de la poste faisant foi. 

La liste des candidatures recevables est arrêtée par la Commission Electorale nommée 
par le Comité Directeur et composée de personnes licenciées ou non, non candidats à 
l’élection, et sans lien contractuel avec le Comité. 

Elle est adressée à chaque association membre de l’Assemblée Générale au moins 
quinze (15) jours avant l’Assemblée Générale Elective avec mention du nombre de 
postes à pourvoir dans chaque catégorie. 
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Article 11 : Rôle du Comité Directeur 

1) Le Comité Directeur est chargé de la mise en œuvre de la politique du Comité 
Départemental en conformité avec la politique et les orientations définies par la FFBB. 

2) Il peut faire des propositions d’orientation qui seront validées lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 

3) Il rend compte devant l’Assemblée Générale Ordinaire des actions menées par le 
Comité Départemental et de la situation financière. 

4) Il désigne le Bureau. 
5) Il désigne en son sein, les représentants à parité (femmes/hommes) du Comité 

Départemental à l’Assemblée Générale Elective de la FFBB, et ce pour toute la 
durée de la mandature concernée. Le nombre de délégués ainsi que leurs 
suppléants sont déterminés dans les statuts et règlements fédéraux. En cas de 
vacances, démission, incapacité, etc. le Comité Directeur pourra procéder à une 
nouvelle désignation. 

6) Le Comité Directeur exerce l’ensemble des attributions qui ne sont pas expressément 
confiées à un autre organe du Comité Départemental par les présents statuts et/ou les 
règlements de la FFBB. 

7) Le Comité Directeur est notamment compétent pour adopter les différentes 
dispositions réglementaires relatives aux compétitions départementales, dont le 
Comité Départemental a en charge l’organisation et la gestion. 

8) Le Comité Directeur, sur proposition du Président du Comité Départemental, 
détermine à chaque mandature, le nombre de commissions, élit leurs Présidents 
et fixe leurs attributions dans le respect des règles fédérales et de la convention 
de délégation.   

9) Les délibérations du Comité Directeur relatives aux acquisitions, ventes, échanges et 
aliénations d'immeubles nécessaires au but poursuivi par le Comité Départemental, 
constitutions d'hypothèques sur lesdits immeubles, baux excédant neuf années, 
aliénations de biens rentrant dans une dotation, s’il en existe, et les emprunts à 
contracter doivent être approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

10) Il arrête les comptes de l’exercice clos qui seront soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale Ordinaire. Dans sa séance la plus proche de la fin de l’exercice, 
il arrête le budget prévisionnel de l’exercice suivant qui sera soumis à l’Assemblée 
Générale.  

11) Il arrête l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Article 12 : Election du Comité Directeur 

1) Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret pour une durée de quatre 
(4) années par l’Assemblée Générale Elective. Ils sont rééligibles. 

2) Est éligible au Comité Directeur toute personne âgée d’au moins 16 ans révolus 
jouissant de ses droits civiques, licenciée depuis au moins six (6) mois, à la date de 
l’élection, au sein du Comité Départemental. 

3) Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret uninominal majoritaire à 
deux tours.  

4) Sont incompatibles avec les fonctions de membre du Comité Directeur : 
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- la fonction de Conseiller Technique Sportif, 
- toute appartenance au personnel salarié de la structure.  

5) Ne peuvent être élues au Comité Directeur :  
- Plus de deux (2) licencié(e)s appartenant à un même club, 
- Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait 

obstacle à leur inscription sur les listes électorales, 
- Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, 

lorsqu’elle est prononcée par une juridiction française, fait obstacle à son 
inscription sur les listes électorales, 

- Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction 
d’inéligibilité à temps dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire.  

6) En cas de vacance d’un poste, un nouveau membre est élu lors de la plus prochaine 
Assemblée Générale qui devra comprendre un format d’Assemblée Générale 
Elective. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date où devrait 
normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Article 13 : Fonctionnement, réunions et délibérations   

1) Le Comité Directeur se réunit au moins trois (3) fois par an et chaque fois qu'il est 
convoqué par tous moyens par son Président ou sur la demande du quart de ses 
membres. Dans ce dernier cas, la réunion doit se tenir dans le mois suivant la demande. 

2) La présence du tiers au moins des membres du Comité Directeur est nécessaire pour 
la validité des délibérations, sous réserve d’un quorum particulier exigé par les 
règlements de la FFBB en raison de la nature des décisions. 

3) Le Comité Directeur est présidé par le Président du Comité Départemental. En cas 
d’absence de celui-ci, la séance sera présidée par ordre de préférence, par :  
- un Vice-Président, dans l’ordre de préséance, 
- à défaut par le membre présent le plus âgé du Comité Directeur. 

4) Les décisions du Comité Directeur sont prises à la majorité des voix des membres 
présents. En cas de partage égal des voix, celle du Président de séance est 
prépondérante. 

5) Le Président de la Ligue Régionale est invité à prendre part aux réunions du Comité 
Directeur du Comité Départemental et dispose d’une voix consultative. En cas 
d’indisponibilité, un seul membre du Comité Directeur Régional désigné à titre 
permanent est apte à le représenter.  

6) Tout membre du Comité Directeur qui aura sans excuses préalables et valables 
manqué trois (3) séances consécutives, pourra se voir priver de sa qualité de membre 
du Comité Directeur. 

7) Les débats sont confidentiels. Néanmoins, il est tenu procès-verbal des séances 
dont copie doit être transmise à la Ligue Régionale concernée, ainsi qu’à la FFBB par 
dépôt sur eFFBB  dans les quinze (15) jours de la tenue de la séance. Il est publié au 
bulletin officiel de l’association et/ou sur le site internet de l’association ou sur tout 
autre site porté à la connaissance des membres ou, à défaut, adressé à toutes les 
associations, et le cas échéant les établissements, membres du Comité 
Départemental. 

8) Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire Général. Ils sont établis 
sans blanc ni rature, sur des feuillets numérotés, paraphés par le Président et conservés 
au siège de l'association. 
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9) Le Président du Comité Départemental peut inviter toute personne à assister aux 
réunions du Comité Directeur, seulement avec voix consultative. 

10) Les réunions à distance par procédé électronique sont autorisées. 
11) Dans ce cas il est établi un procès-verbal diffusé de la même façon que les autres 

procès-verbaux de réunion du Comité Directeur en présentiel. 
12) Le vote par procuration est interdit. 

Article 14 : Statut des membres du Comité Directeur  

1)  Les membres du Comité Directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des 
fonctions qui leur sont confiées. Toutefois, conformément à l’article 261, 7, 1°, d) 
modifié du Code Général des Impôts, le Comité Départemental peut décider de 
rémunérer, selon le montant de ses ressources propres à l’exclusion des sommes 
versées par les personnes morales de droit public, un deux ou trois, au plus, de ses 
dirigeants sans remettre en cause le caractère désintéressé de sa gestion. Une telle 
décision ne peut être prise que par l’Assemblée Générale Ordinaire du Comité 
Départemental à la majorité des deux tiers et dans le respect des règles légales. En 
application des dispositions légales applicables, un membre du Comité 
Directeur ne peut percevoir quelque rétribution/indemnisation au titre de 
l’exercice de ses fonctions sans décision de l’Assemblée Générale. 

2) Des remboursements de frais sont possibles. L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le 
prix du remboursement des frais de déplacement de missions ou de représentations 
effectués par les membres du Comité Directeur dans l’exercice de leurs activités dans 
les conditions fixées à l’article 7.2. 

3) Les frais exceptionnels doivent faire l'objet d'une décision expresse du Comité 
Directeur, statuant hors de la présence des intéressés. Des justifications doivent être 
produites qui font l'objet de vérifications. 

4) Les agents rétribués du Comité Départemental peuvent être appelés par le Président 
à assister, avec voix consultative, aux séances de l’Assemblée Générale et du Comité 
Directeur. 

Article 15 : Révocation du Comité Directeur ou de membre du Comité Directeur 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut mettre fin au mandat du Comité Directeur ou 
d’un ou plusieurs membres du Comité Directeur avant son terme normal par un vote 
intervenant dans les conditions ci-après : 

- L’Assemblée Générale Extraordinaire doit avoir été convoquée à cet effet à la 
demande du tiers de ses membres représentant le tiers des voix, 

- Les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale Extraordinaire doivent être 
présents ou représentés, 

- La révocation doit être décidée à la majorité absolue des voix détenues par les 
membres présents ou représentés. 
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Titre V : Le Président 

Article 16 : Mandat et Election du Président 

1) A la suite de l’élection du Comité Directeur par l’Assemblée Générale Elective, le 
Comité Directeur se réunit afin de lui proposer le Président du Comité 
Départemental. 

Le Comité Directeur pour valablement procéder à cette proposition doit être 
composé des ¾ de ses membres. A défaut du quorum, le Comité Directeur sera 
convoqué par tous moyens sous quinzaine. Le Comité Directeur procédera alors à 
la proposition sans condition de quorum. 

Les débats sont menés par le membre le plus ancien de la séance. Le ou les 
candidats sont invités à se déclarer et à présenter leur projet par ordre alphabétique. 

En cas de pluralité de candidats, le candidat qui obtiendra le plus de voix sera 
proposé à l’Assemblée Générale Elective. 

 Le Comité Directeur peut proposer à l’Assemblée Générale Elective une co- présidence   
de Comité Départemental. 

Le Président est élu au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages exprimés 
par l’Assemblée Générale Elective. (Les bulletins blancs, nuls et les abstentions 
n’entrent pas dans le nombre de suffrages). 

Si le Président proposé par le Comité Directeur n’est pas élu par l’Assemblée 
Générale Elective, le Comité Directeur se réunit à nouveau pour proposer un 
nouveau Président à l’Assemblée Générale Elective. 

Le vote par procuration n’est pas admis. 

Le mandat du Président prend fin avec celui du Comité Directeur. 

2) Le Président est élu pour quatre (4) ans. Il est rééligible. 
3) Est incompatible avec la fonction de Président de Comité Départemental, la fonction 

de Président de Ligue Régionale ainsi que Président de la FFBB et Président de la 
LNB. 

4) En cas de vacance du poste de Président un Vice-Président, dans l’ordre de 
préséance, assure provisoirement les fonctions de Président jusqu’à la plus proche 
Assemblée Générale Elective qui élira un nouveau Président.  

5) L’Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du Président avant son terme 
normal par un vote intervenant dans les conditions ci-après. 
- L’Assemblée Générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du 

tiers de ses membres, 
- Les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale doivent être présents, 
- La révocation du Président doit être décidée à la majorité absolue des 

suffrages exprimés. 
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Article 17 : Pouvoirs et rôle du Président 

1) Le Président est chargé d'exécuter les décisions du Bureau et du Comité Directeur et 
d'assurer le bon fonctionnement du Comité Départemental. 

2) En concertation avec le Trésorier, il fait ouvrir et fonctionner au nom du Comité 
Départemental, auprès de toute banque ou tout établissement de crédit, tout compte 
de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout chèque 
et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes, en concertation avec le 
Trésorier.  

3) Le Président représente le Comité Départemental auprès de la FFBB et dans tous les 
actes de la vie civile. Il peut déléguer certaines de ses attributions, de manière 
ponctuelle, après accord du Bureau. 

4) Le Président ordonnance les dépenses, dans le cadre du budget prévisionnel adopté 
par l’Assemblée Générale Ordinaire du Comité Départemental. Lorsqu’il s’agit d’une 
dépense non prévue au budget, la décision de l’ordonnancer est ensuite soumise pour 
ratification au Comité Directeur. 

5) Le Président assure la représentation en justice du Comité Départemental. A défaut, 
cette représentation ne pourra être assurée que par un mandataire agissant en vertu 
d’un pouvoir spécial délivré par le Président, et soumis préalablement à l’approbation 
du Bureau. 

6) Le Président propose au Comité Directeur les licenciés qu’il a pressentis pour être 
membres du Bureau ou Présidents de commission. 

7) Le Président peut convoquer, à tout moment, le Comité Directeur et/ou le Bureau. 
8) Quand il n’y a pas de Commissaire aux Comptes, il revient au Président d’établir le 

rapport sur les conventions réglementées (art. L 612-5 du code de commerce) à 
soumettre à l’Assemblée Générale. 

9) Le Président préside l’Assemblée Générale, les réunions du Comité Directeur et du 
Bureau. 
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Titre VI : Le Bureau 

Article 18 : Nomination du Bureau 

1) Le Comité Directeur élit pour quatre (4) ans au scrutin secret parmi ses membres, un 
Bureau composé d’un nombre compris entre au minimum un quart et au maximum 
cinquante pour cent (50%) des membres du Comité Directeur. Le Bureau comprend 
nécessairement le Président, un ou des Vice-Président(s), un Secrétaire Général et 
un Trésorier de l’association.  

2) Les membres du Bureau sont élus pour quatre (4) ans et sont rééligibles. 
3) En cas de vacance d’un poste de membre du Bureau, le prochain Comité Directeur 

procède à la désignation d’un nouveau membre dans les meilleurs délais parmi les 
autres membres du Comité Directeur. 

Article 19 : Réunions du Bureau 

1) Le Bureau se réunit au moins une (1) fois par mois ou sur convocation du Président 
chaque fois que cela est nécessaire. Pour le reste, le fonctionnement du Bureau est 
identique à celui du Comité Directeur. 

2) Les réunions à distance par procédé électronique sont autorisées. Peuvent 
assister les membres qui y participent au moyen d’une conférence téléphonique 
ou audiovisuelle permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective. Ces moyens transmettent au moins la voix des participants et satisfont 
à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et 
simultanée des délibérations. Il est établi procès-verbal de la consultation. Ce 
procès-verbal est diffusé de la même façon que les autres procès-verbaux de réunion 
de Bureau. 

3) Le vote par procuration est interdit. 
4) Le Bureau peut s'adjoindre, à titre consultatif, des personnes susceptibles de l'éclairer 

particulièrement sur un sujet mis à l'ordre du jour. 
5) Sur invitation du Président, les salariés peuvent assister aux réunions de bureau. 
6) Les débats sont confidentiels. Néanmoins, Il est dressé une feuille de présence et 

un procès-verbal des réunions, signé par le Président et le Secrétaire Général 
7) Tout membre qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois (3) réunions consécutives, 

pourra se voir priver de sa qualité de membre du Bureau. 

Article 20 : Missions du Bureau 

1) Le Bureau gère les affaires courantes de l’association. 
2) Le Bureau est compétent dans tous les domaines qui lui sont expressément confiés 

par les statuts, le règlement intérieur et/ou les règlements de la FFBB. 
3) Le Bureau est chargé de la mise en œuvre des décisions du Comité Directeur et agit 

sur délégation de celui-ci. 
4) Toutes les décisions urgentes prises par le Bureau, qui ne sont pas de sa compétence 

normale, devront être soumises à la ratification du Comité Directeur. 
5) Le Bureau désigne les membres des commissions sur la proposition faite par les 

Présidents de celles-ci. 
6) Le Secrétaire Général est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les 

archives. Il rédige les procès-verbaux de réunions des Assemblées Générales, du 
Comité Directeur et du Bureau et, en général, toutes les écritures relatives au 
fonctionnement du Comité Départemental, à l'exception de celles qui concernent la 
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comptabilité. Il tient le registre spécial. Il assure l'exécution des formalités prescrites 
par lesdits articles. Les procès-verbaux sont établis sans blanc ni rature, sur des 
feuillets numérotés paraphés par le Président et consignés dans un registre spécial, 
conservé au siège du Comité Départemental. Un exemplaire est obligatoirement 
envoyé à la Ligue Régionale concernée et déposé à la FFBB sur eFFBB dans les 
quinze (15) jours de la tenue de la réunion. Les procès-verbaux seront également 
publiés au bulletin officiel et/ou le site internet du Comité Départemental. 

7) Le Trésorier est chargé de la gestion du Comité Départemental, perçoit les recettes, 
effectue les paiements, sous le contrôle du Président. Il tient une comptabilité régulière 
de toutes les opérations et rend compte à l’Assemblée Générale qui statue sur la 
gestion. 

8) En concertation avec le Président, il fait ouvrir et fonctionner au nom du Comité 
Départemental, auprès de toute banque ou tout établissement de crédit, tout compte 
de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout chèque 
et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes. 
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Titre VII : Ressources et obligations 

Article 21 : Composition des ressources 

Les ressources du Comité Départemental sont composées par :  

- les cotisations et souscriptions de ses membres, 
- les ristournes sur affiliations, 
- les subventions des collectivités locales et des établissements publics, 
- le produit des dons, libéralités et actes de mécénat, 
- le produit du partenariat, 
- le produit de ventes aux membres de biens et services, 
- le produit de l’organisation de manifestations sportives, 
- les produits des placements du patrimoine, 
- tout autre produit compatible avec l’objet associatif, les lois et règlements en 

vigueur. 

Article 22 : Obligations comptables de l’association 

1) L’exercice comptable commence le 1er mai et se termine le 30 avril.  
2) Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses 

conforme au règlement 99-01 du Comité de la Réglementation Comptable ou de tout 
nouveau règlement qui rentrerait en vigueur. Le bilan et le compte de résultat sont 
transmis à la FFBB au plus tard quinze (15) jours après l’Assemblée Générale 
approuvant les comptes de l’exercice clos. 

3) En cas de subventions publiques, l’association produira un compte justifiant de l’emploi 
des sommes ainsi perçues. 

4) Le budget annuel est préparé par le Comité Directeur et présenté à l’Assemblée 
Générale Ordinaire pour validation. 

5) Les comptes sont soumis pour approbation à l’Assemblée Générale Ordinaire dans 
un délai inférieur à six (6) mois à compter de la clôture de l’exercice. En considération 
de la période de l’exercice comptable, le prévisionnel peut être présenté lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire avant le 15 juillet puis une consultation de 
l’Assemblée Générale Ordinaire à distance peut être organisée afin que les 
comptes définitifs soient présentés en vue de leur approbation définitive, avant 
la plus proche Assemblée Générale. 

6) Ils sont communiqués à la FFBB. 
7) Tout contrat ou convention réglementée passée entre l’association d'une part, et un 

administrateur, son conjoint ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation au 
Comité Directeur et présenté pour information à la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire, et transmise au Comité Ethique du Basket-Ball . 

 

Article 23 : Ethique et honorabilité 

L’ensemble des acteurs relevant des instances dirigeantes et commissions du 
Comité Départemental s’engage à veiller au respect des dispositions de la Charte 
Ethique, de déontologie, de prévention et de traitement des conflits d’intérêts 
ainsi qu’aux principes d’honorabilité. 
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A ce titre, il s’engage à se déporter de toutes situations de nature à générer un 
conflit d’intérêts. 
En application des dispositions de la Loi n°2022-296 du 2 mars 2022 visant à 
démocratiser le sport en France, le Comité Ethique du Basket-ball détermine la 
liste des personnes soumises à déclaration d’intérêt particulier. 
Aussi, les personnes assujetties se doivent de procéder à ladite déclaration de 
manière sincère et exacte. 
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Titre VIII : Modifications statutaires et dissolution  

Article 24 : Modifications statutaires  

1) Les statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale Extraordinaire, à 
la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées. 

2) Le quorum doit être des deux tiers des voix détenues par l’ensemble des associations 
sportives, et le cas échéant des établissements, membres. Si celui-ci n’est pas 
respecté, il sera procédé à la convocation d’une nouvelle Assemblée Générale, en 
respectant un intervalle d’au moins quinze (15) jours, laquelle n’aura aucune obligation 
de quorum. 

3) Les modifications statutaires proposées doivent être portées à la connaissance des 
associations sportives, et le cas échéant des établissements, membres, au moins 
vingt (20) jours avant la date fixée pour l’Assemblée Générale, soit par circulaire 
officielle, soit par insertion dans le bulletin officiel du Comité Départemental ou site 
internet s’il en existe un. 

Article 25 : Dissolution 

La dissolution du Comité Départemental peut être décidée par le Comité Directeur de la 
FFBB. Elle peut également être prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
Comité Départemental, statuant dans les conditions fixées aux présents statuts.  

Article 26 : Dévolution des biens 

En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens du 
Comité Départemental. Elle attribue l'actif net à la FFBB. En aucun cas, les membres de 
l’association ne peuvent donc se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports et sous 
la condition qu’un droit de reprise ait été dès l’origine stipulé, une part quelconque des biens 
de l’association. 
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Titre IX : Règlement intérieur et formalités administratives 

Article 27 : Règlement intérieur 

1) Les statuts peuvent être complétés par un règlement intérieur. Celui-ci est adopté en
Comité Directeur.

2) Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts,
notamment ceux qui ont trait au fonctionnement pratique des activités de l'association.

Article 28 : Formalités administratives 

1) Le Président, par l’intermédiaire du Secrétaire Général, doit faire connaître dans les
trois mois, à la préfecture du département (ou aux administrations compétentes) tous
les changements survenus dans l'administration ou la direction du Comité
Départemental. La FFBB, ainsi que la Direction Régionale et Départementale en
charge des Sports devront également avoir connaissance de ces modifications dans
le mois suivant les changements.

2) Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un bilan, un compte de
résultat et une annexe conforme au règlement comptable en vigueur.

3) Les registres du Comité Départemental et ses pièces de comptabilité sont présentés
sans déplacement, sur toute réquisition des ministères ou du préfet, à eux-mêmes ou
à leur délégué ou à tout fonctionnaire accrédité par eux.

4) Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à la FFBB.
5) Conformément aux présents statuts, les procès-verbaux des Assemblées

Générales sont publiés et tout autre document comme les rapports financiers et
de gestion peuvent être communiqués chaque année sur simple demande à tous
les membres de l’association.

6) La Comité Départemental est tenu de communiquer, sur simple demande, tout
document concernant son administration et son fonctionnement à la Direction
Régionale et Départementale en charge des Sports.

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire tenue à 
FROGES, le 16 juin 2023 sous la présidence de Madame MOPIN Monique, assistée de 
Madame BERANGER Monique et Monsieur ALBISER Jean-Louis.

Pour le Comité Directeur :

La présidente :  

NOM : MOPIN 

Prénom : Monique 

PROFESSION : retraitée 

Adresse : 24 rue Paul Langevin, 38130 ECHIROLLES 
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SIGNATURE 

La secrétaire générale :  

NOM : BERANGER 

Prénom : Monique 

PROFESSION : retraitée 

Adresse : 110 avenue Marcel Cachin, 38400 ST MARTIN D’HERES 

SIGNATURE 

Le trésorier :  

NOM : ALBISER 

Prénom : Jean-Louis 

PROFESSION : retraité 

Adresse : 567 rue de Verdun, 38380 ENTRE DEUX GUIERS 

SIGNATURE 




















































